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Nucléaire: Cigéo voté, la controverse sur les déchets radioactifs continue [mer., 13 juil. 13:28]Entre les porteurs du projet d’enfouissement, forts de vingt ans de processus parlementaire et de débats publics, et ceux qui le combattent au nom de ses dangers potentiels, le désaccord est total. La surdité institutionnelle à cette critique agrandit au fil des ans l’écart entre pro et anti. Une manifestation d’occupation du futur site des travaux se tient samedi 16 juillet.



	
Le port du voile en entreprise divise jusqu’à la Cour de justice européenne [mer., 13 juil. 13:26]La Cour de justice de l’Union européenne doit dire si une entreprise peut à bon droit interdire à une salariée musulmane de porter le voile. À deux mois d’intervalle, sur cette question hautement sensible, deux de ses avocats généraux viennent de rendre deux avis diamétralement opposés. En attendant la décision finale.



	
Un autre code du travail: Mediapart publie les nouveaux chapitres [mer., 13 juil. 10:22]Mediapart publie trois nouveaux chapitres de cet autre code du travail sur lequel travaillent depuis des mois dix universitaires français pour montrer qu’un code vraiment protecteur des salariés est possible.



	
Plusieurs élus pris dans la tourmente de l’affaire du préfet Alain Gardère [mer., 13 juil. 08:42]Incarcéré depuis avril, le promoteur Antonio De Sousa est soupçonné d’avoir corrompu le préfet Alain Gardère. Mais l’enquête dévoile ses cadeaux à plusieurs maires (LR) de la région parisienne, dont deux conseillers départementaux de Seine-et-Marne. Le maire copéiste d’Ozoir-la-Ferrière aurait bénéficié d’un virement de 500 000 euros pour s’acheter une villa en Corse. Suite de notre enquête en plusieurs volets sur les affaires du préfet Gardère.



	
Emmanuel Macron invente le populisme version CAC 40 [mer., 13 juil. 08:27]© Reuters Pour son premier meeting, mardi soir à la « Mutu » à Paris, Emmanuel Macron n’a rien dit de précis sur son possible départ du gouvernement ou sa candidature à l’élection présidentielle. Mais, empruntant une terminologie proche du Medef, il est entré en campagne, en proposant de « dépasser les clivages » gauche-droite et de « libérer le pays ».



	
A Paris, difficile consensus contre la pollution atmosphérique [mar., 12 juil. 19:27]L’heure n’est plus au déni. La pollution atmosphérique est responsable de plusieurs dizaines de milliers de décès par an. En revanche, personne ne semble s’accorder sur les mesures à mettre en place pour limiter la crise sanitaire.



	
Macron ministre relaie les intérêts des majors du BTP [mar., 12 juil. 19:10]Au détour de la loi Sapin 2, censée lutter contre la corruption et l’évasion fiscale, Emmanuel Macron a introduit discrètement la ratification de l’ordonnance sur la réforme du code des marchés publics. Officiellement, il s’agit de mettre les textes français en accord avec la directive européenne et de favoriser l’accès des PME à la commande publique. Dans les faits, le gouvernement déroule un tapis rouge à Vinci, Bouygues, Eiffage et quelques autres.



	
Des réfugiés interdits d’entrer dans le camp de Grande-Synthe [mar., 12 juil. 19:05]L’accès à ce camp « humanitaire » est désormais interdit aux nouveaux arrivants voyageant sans famille qui représentent pourtant la majorité des migrants. Médecins sans frontières, qui a conçu les lieux avec le maire de la ville, appelle son partenaire à renoncer à cette restriction.



	
Des enregistrements révèlent les liens secrets de la mafia du CO2 avec la police [mar., 12 juil. 16:29]Arnaud Mimran, condamné dans l’affaire du CO2, et Avi Ben Ezra, recherché par la justice. © DR Des enregistrements clandestins dévoilent l’existence de tractations secrètes entre des membres de la mafia du CO2 et des réseaux policiers. Ils viennent jeter une lumière de plus en plus trouble sur les rapports entretenus par des figures du crime financier avec certains agents de l’État censés les confondre.



	
Les «bonus» cachés du sénateur Raincourt signalés à la justice [mar., 12 juil. 14:33]Un an et demi après nos révélations sur les « bonus » secrets du sénateur Henri de Raincourt, la Haute autorité pour la transparence vient de saisir la justice. Trois ans durant, l’élu a bénéficié d’une rallonge de 4 000 euros par mois tirée d’un compte parallèle du groupe UMP du Sénat. Y compris quand il était ministre de Nicolas Sarkozy.
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Nucléaire: Cigéo voté, la controverse sur les déchets radioactifs continue

13 juil. 2016 | Par Jade Lindgaard
 - Mediapart.fr

    
Entre les porteurs du projet d’enfouissement, forts de vingt ans de processus parlementaire et de débats publics, et ceux qui le combattent au nom de ses dangers potentiels, le désaccord est total. La surdité institutionnelle à cette critique agrandit au fil des ans l’écart entre pro et anti. Une manifestation d’occupation du futur site des travaux se tient samedi 16 juillet.


Quatre heures de débat à l’Assemblée nationale pour traiter un problème qui persistera encore durant plus d’un million d’années : ce sont peut-être les secondes de discussion parlementaire les plus durables de l’Histoire. Le vote de la loi sur le stockage des déchets radioactifs, lundi 11 juillet, est le reflet d’un débat public expédié et marqué par le conflit d’intérêts du rapporteur du texte, le député socialiste Christophe Bouillon, qui est aussi le président de l’Andra, l’agence chargée de gérer les déchets issus du système nucléaire. 

Gouvernement, élus de droite et de la majorité présidentielle, collectivités territoriales concernées : toutes les instances représentatives ont œuvré pour le vote de ce texte qui ouvre la voie à la construction, à partir de 2020, du Centre industriel de stockage géologique (Cigéo). Aux confins de la Meuse et de la Haute-Marne, il est destiné à enfermer, 500 mètres sous terre, les déchets atomiques les plus dangereux : hautement radioactifs à durée de vie longue. L’histoire retiendra que l’exécutif était représenté par le secrétaire d’État à la francophonie, André Vallini, mal à l’aise lors de ses interventions, et la plupart du temps silencieux. Pour aller au plus vite, le rapporteur et le gouvernement ont rejeté tous les amendements proposés par les députés, afin que la proposition de loi d’origine sénatoriale – déposée par les Républicains Gérard Longuet et Christian Namy, élus de la Meuse – soit votée conforme. À vingt heures, c’était plié. Sur place, des opposants s’apprêtent à réoccuper un bois en cours de défrichement par l’Andra, l’établissement public chargé de construire Cigéo. Entre les porteurs du projet d’enfouissement, forts de vingt ans de processus parlementaire et de débats publics, et ceux qui le combattent au nom de ses dangers potentiels, le désaccord est total. La surdité institutionnelle à cette critique agrandit au fil des ans l’écart entre pro et anti, et avive la controverse.
 
 [image: Le laboratoire souterrain Meuse/Haute-Marne de l'Andra à Bure (DR)] Le laboratoire souterrain Meuse/Haute-Marne de l’Andra à Bure (DR) 


Le vote du 11 juillet n’est qu’une nouvelle étape dans un long processus d’élaboration législative. En 1991, la loi Bataille lance un programme de recherche sur les déchets hautement radioactifs. En 2006, la loi retient le stockage en couche géologique profonde comme solution pérenne pour les déchets ultimes – alors que le débat public de 2005 demandait l’étude d’autres options de gestion des déchets. Mais l’assortit d’une condition de réversibilité, et donne rendez-vous en 2015 pour la définir par la loi. En 2013, le débat public est boycotté par les associations qui en contestent l’objet et réclament un référendum. Il débouche sur l’idée d’une période d’expérimentation de Cigéo durant plusieurs années avant le début de son exploitation, une « phase pilote ». Depuis le début, le projet d’enfouissement avance ainsi à reculons : chaque étape de décision se franchit sur la promesse de ne pas être définitive. Mais au fil des ans, Cigéo avance et aucune solution de rechange n’est prise au sérieux par les autorités (pas d’investissements, pas de recherche). 

Entre 2014 et 2015, le gouvernement tente treize fois de faire voter des articles de loi pour définir la réversibilité de Cigéo, en glissant chaque fois des amendements, de façon plus ou moins subreptice, dans la loi de transition énergétique et dans la loi Macron. Chaque fois, il est mis en échec par l’opposition des écologistes et de la ministre de l’écologie Ségolène Royal. 

L’exécutif vient donc, enfin, d’obtenir gain de cause avec le vote du 11 juillet. La vingtaine de députés présents dans l’hémicycle a voté une définition de la réversibilité, le principe d’une phase industrielle pilote et un nouveau calendrier. Pour Christophe Bouillon, le rapporteur : « C’est un choix éthique et responsable. Les générations futures resteront libres de choisir le stockage en couche géologique profonde ou une autre option. » Concrètement, l’agence qu’il préside, l’Andra, doit déposer une demande d’autorisation de création de Cigéo en 2018. Les travaux de construction devraient commencer en 2020, et la phase d’expérimentation, en 2025. « Si cette étape est concluante, après 2030 le premier colis radioactif y sera déposé, après l’acceptation de l’Autorité de sûreté nucléaire. » À l’issue de la période d’essai, le parlement sera consulté une nouvelle fois, et la possibilité de revenir en arrière sur le projet sera examinée tous les cinq ans. Pour Christophe Bouillon, il y aurait deux écueils : « Un projet figé sur plus de cent ans. Ne rien faire et ne pas assurer nos responsabilités. » Mais grâce au vote de la loi, il suffira au prochain exécutif d’un décret pour autoriser la construction de Cigéo. Les parlementaires ne seront de nouveau consultés qu’à l’issue de la phase pilote. 

Pour la députée écologiste Cécile Duflot, qui a déposé une motion de rejet, « ni les risques ni les coûts de Cigéo ne sont portés  à notre connaissance. Il faut refuser de se prononcer à l’aveuglette. On ne gère pas l’avenir des déchets nucléaires à colin-maillard ». À ce jour, l’État a déjà dépensé 1 milliard d’euros dans le laboratoire de l’Andra, l’un des plus gros budgets de la recherche publique. Pour le ministère de l’écologie, Cigéo coûtera 25 milliards d’euros, sur une période de 140 ans. Mais l’Andra avait évalué à 32,8 milliards d’euros le coût global de Cigéo – la fourchette haute d’estimations internes montait à 75 milliards d’euros. EDF, Areva et le CEA avaient proposé conjointement un coût de 20 milliards d’euros. De son côté l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) avait estimé que « certaines hypothèses retenues par l’Andra et ayant un fort impact sur le chiffrage global semblaient optimistes ». La phase pilote de Cigéo pourrait coûter à elle seule 5,7 milliards d’euros. Mais contrairement au projet de loi, les propositions de loi ne s’accompagnent pas obligatoirement d’études d’impact. Le flou reste donc total à ce stade sur le niveau de financement qui sera nécessaire.
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L’absence de Ségolène Royal a été d’autant plus remarquée à l’Assemblée lundi dernier que son compte Twitter a envoyé des selfies de la ministre avec des joueurs de l’équipe de France de foot pendant la discussion parlementaire. Des photos prises avant, à l’heure du déjeuner, se défend le ministère, qui rappelle que la ministre a toujours été opposée à l’enfouissement des déchets radioactifs et avait obtenu que ces dispositions ne soient pas inscrites dans la loi de transition énergétique. 





« Une fois, ça va, 10 fois, c’est cher, 100 fois, c’est inadmissible »

Les déchets de moyenne et haute activité à vie longue représentent 10 % du volume des rebuts radioactifs mais 99 % de la radioactivité totale des déchets déjà produits. Ils proviennent des centrales nucléaires et sont composés de produits de fission (césium 134 et 137, stromtium 90) et de produits d’activation (cobalt 60). Il n’existe pas à l’heure actuelle de filière d’élimination de ces déchets. Ils sont momentanément entreposés dans des installations spécialisées (à La Hague, Marcoule, Cadarache). Leur niveau de radioactivité est de plusieurs milliards à plusieurs dizaines de milliards de becquerels par gramme. Ces niveaux très élevés leur font dégager de la chaleur. Ils contiennent différents radionucléides, dont certains ont des durées de vie très longues. Par exemple, le neptunium 237 est radioactif durant 2 millions d’années, le plutonium 239 durant 24 000 ans, l’américium 241 durant 432 ans. 

Ingénieur agronome et expert citoyen critique de Cigéo, Bertrand Thuillier alerte sur les dangers du projet. La roche dans laquelle les futurs colis de déchets doivent être enfouis est argileuse. « Cette roche est saturée en eau et peu cohésive, explique-t-il. Or, en présence de l’eau, des rayonnements forts produisent de l’hydrogène. Par ailleurs, pour construire les alvéoles de 500 mètres de long qui accueilleront les déchets, il faudra des centaines de milliers de tonnes d’acier, sur lequel l’hydrogène a un effet corrosif. » Cette situation crée un risque explosif important, selon lui : « Là où on pensait faire un stockage, on construit une usine à hydrogène. » Pour la députée écologiste Michèle Bonneton, c’est potentiellement « un Tchernobyl souterrain ».
 
 [image: Visualisation du futur Cigéo, par l'Andra] Visualisation du futur Cigéo, par l’Andra 



Aux yeux de Bertrand Thuillier, le projet Cigéo est techniquement caduc, condamné par la réalité géologique du terrain. En janvier, un accident s’est produit dans une galerie du laboratoire géologique de Bure qu’opère l’Andra. Une personne est morte et une autre a été blessée parmi l’équipe de l’entreprise prestataire. En 2014, un incendie a éclaté dans le centre de stockage américain de déchets nucléaires militaires WIPP, souterrain lui aussi. Les galeries touchées n’ont toujours pas été rouvertes. 

Pour l’Andra, les colis de déchets sont hermétiquement clos sans risque de fuite, et l’installation souterraine sera ventilée en permanence. Dans ses documents, l’agence prévoit qu’aucune émanation radioactive provenant des colis de déchets enfouis ne sera rejetée à la surface avant 100 000 ans. Dans un PowerPoint présenté en 2015 à l’Association française des tunnels et de l’espace souterrain (AFTES), l’agence se fixe pour objectif d’« apporter la démonstration de la sûreté du stockage sur une période d’un million d’années ». 

Par ses  durées de vie, la radioactivité des déchets pose un problème au temps de la décision politique. D’où la prudence du législateur et son attachement au principe de réversibilité de l’enfouissement des déchets. Mais qui croit que l’on pourra revenir sur le projet de Cigéo une fois qu’il sera construit et que plusieurs milliards d’euros auront déjà été dépensés ?
 
 [image: Occupation du bois Lejuc par des opposants à Cigéo (DR)] Occupation du bois Lejuc par des opposants à Cigéo (DR) 


C’est la raison pour laquelle plusieurs collectifs appellent ce week-end à occuper la forêt de Mandre-en-Barrois, lieu d’une partie du futur chantier du centre d’enfouissement. L’Andra, propriétaire du site, y a commencé ce qui ressemble à des opérations de défrichement. Pour les opposants, l’agence commence ses travaux avant d’en avoir l’autorisation. Des recours ont été déposés pour conduite de travaux illégaux et non-respect du code forestier (d’autres plaintes sont en cours d’examen). Mi-juin, plusieurs dizaines de militants, riverains et paysans ont occupé le bois Lejuc pour bloquer l’avancement des travaux. Ils ont été évacués de force par les gendarmes mobiles. « Alors que les nucléocrates ont légalisé le cimetière atomique à l’Assemblée nationale depuis le 11 juillet, nous, nous avons occupé joyeusement leur plateforme déboisée, symbole du début des travaux de Cigéo, écrivent-ils sur leur blog. Ce front contre l’empire nucléaire, brèche fragile, a été ouvert et tenu de diverses manières : sabotages, pique-nique, occupation, actions juridiques et ralliement de plus de quatre-vingts associations. Tout ceci a enrayé la machine de l’Andra jusqu’à la pousser à employer la force. »


[[lire_aussi]]
Joint par Mediapart, Jean-Paul Baillet, directeur général adjoint de l’Andra, se défend : « L’Andra ne déboise pas. Il nous faudrait une autorisation pour cela. Nous ne changeons pas la destination des lieux pour l’instant. Nous nous bornons à couper des arbres dans le respect du code forestier, afin de construire une clôture car des gens occupent ce bois. Ils causent des dégradations permanentes aux piézomètres ainsi qu’aux instruments de forage technique et scientifique. » Les actes de sabotage ont coûté plusieurs centaines de milliers d’euros à l’Andra, selon son estimation. « Une fois, ça va, 10 fois, c’est cher, 100 fois, c’est inadmissible », affirme-t-il. La clôture en voie de construction sera surveillée par des vigiles : l’établissement veut à tout prix éviter l’installation d’une nouvelle ZAD dans la forêt meusienne. L’Andra a acquis environ 2 000 hectares de forêt et 600 hectares de terres agricoles pour son futur chantier et pour les zones de compensation aux destructionx des espèces animales et végétales qu’il va occasionner. 

Cigéo représente « un embryon de filière. Il y a là pour la France un champ très intéressant de développement technique et industriel », a déclaré le député (LR) Julien Aubert, lors du vote de la loi Cigéo. Alors que la filière nucléaire française échoue à construire sa nouvelle génération de réacteurs nucléaires EPR, sa capacité de trouver une solution pour gérer ses déchets devient vitale à sa survie économique.
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Le port du voile en entreprise divise jusqu’à la Cour de justice européenne

13 juil. 2016 | Par Michaël Hajdenberg
 - Mediapart.fr

    
La Cour de justice de l’Union européenne doit dire si une entreprise peut à bon droit interdire à une salariée musulmane de porter le voile. À deux mois d’intervalle, sur cette question hautement sensible, deux de ses avocats généraux viennent de rendre deux avis diamétralement opposés. En attendant la décision finale. 


Une entreprise peut-elle interdire à ses salariées musulmanes de porter le voile ? Sollicitée par la France et la Belgique, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) n’a pas encore tranché. Mais la CJUE va devoir faire face à deux argumentaires diamétralement opposés soutenus par deux de ses avocats généraux dans des affaires à la fois distinctes et largement similaires. En effet, moins de deux mois après un premier avis qui soutenait, dans l’affaire belge, que, dans le secteur privé, une entreprise pouvait à bon droit émettre ce type d’interdiction, l’avocate générale Eleanor Sharpston a, elle, considéré le 13 juillet dans ses conclusions que « le règlement de travail d’une entreprise qui impose à une travailleuse d’ôter son foulard islamique lors de ses contacts avec la clientèle constituait une discrimination directe illicite ».
Une seule chose est sûre : la CJUE rendra d’ici à la fin de l’année une décision commune et identique pour les deux situations : il n’y a qu’un droit européen, et, en fin de compte, une seule interprétation de ce droit par la Cour, même si, pour l’heure, comme l’a souligné l’avocate générale, « la législation et la jurisprudence des États membres relatives au port de tenues vestimentaires religieuses dans un contexte d’emploi présentent un grand degré de variété ».
[[lire_aussi]]
Cette fois, il s’agissait d’examiner la situation d’Asma, une femme musulmane embauchée en juillet 2008 comme ingénieur d’études par Micropole, une société de conseil informatique. Par ses fonctions, Asma se rendait régulièrement dans les locaux de clients. L’un d’entre eux s’était plaint, et avait demandé à l’entreprise qu’elle s’abstienne de porter un foulard « la prochaine fois ». Micropole a répercuté la demande auprès de la concernée, lui expliquant : « Nous sommes contraints, vis-à-vis de nos clients, de faire en sorte que la discrétion soit de mise quant à l’expression des options personnelles de nos salariés. » L’ingénieur a refusé de se soumettre ; elle a été licenciée.
Asma a perdu devant le conseil des prud’hommes, puis devant la cour d’appel de Paris. Elle s’est pourvue en cassation. Or la Cour de cassation a décidé, comme aurait pu le faire n’importe quel juge, de saisir la CJUE. C’est ce qu’on appelle une transmission par voie préjudicielle : incertaine quant à l’interprétation qui devait être faite du droit européen, la Cour française a préféré demander son avis à la CJUE, qui siège au Luxembourg, et qui rendra une décision « contraignante ».
En l’espèce, toute la question est de savoir si porter le voile peut être considéré comme « une exigence professionnelle essentielle et déterminante », et donc échapper au principe de non-discrimination fondé sur la religion ou les convictions, prévu dans une directive de l’Union.
Pour l’avocate générale, la liberté de manifester sa religion relève du champ d’application de la directive et il s’agit donc d’une discrimination directe : une personne a été traitée de manière moins favorable qu’une autre dans une situation comparable Aucune des dérogations envisagées par la directive ne s’appliquerait à cette situation. Pour Eleanor Sharpston, la liberté d’entreprise connaît des limites, dont la nécessité de protéger les droits et libertés d’autrui. « Le risque de préjudice financier pour l’employeur ne peut pas justifier une discrimination directe. »
Plus loin dans son raisonnement, elle s’explique aussi sur la question de la proportionnalité de la mesure : « Micropole a beaucoup insisté sur le fait que la proportion du temps de travail de Mme Bougnaoui pendant laquelle elle était en contact avec la clientèle et, partant, ne pouvait pas porter un foulard islamique, ne dépassait pas les 5 %. Micropole soutient, sur cette base, que la restriction était proportionnée. Un tel argument ne me semble pas convaincant. La durée pendant laquelle une interdiction est susceptible de s’appliquer peut ne pas avoir de rapport avec la raison pour laquelle la travailleuse veut porter le couvre-chef en question. La conviction religieuse de Mme Bougnaoui quant à ce qui constitue une tenue appropriée pour elle, en tant que femme musulmane pratiquante, est qu’elle devrait porter un foulard islamique (le hijab) au travail. Si tel est le cas lorsqu’elle se trouve dans l’environnement quotidien et familier de l’entreprise de son employeur, il est raisonnable de supposer que tel est a fortiori le cas lorsqu’elle se trouve en dehors de cet environnement et en contact avec des personnes extérieures à l’entreprise de son employeur. »
Dans l’affaire belge, Juliane Kokott, qui figure aussi parmi les onze avocats généraux de la CJUE, avait soutenu un raisonnement opposé et considéré que l’entreprise G4S Secure Solutions NV, laquelle fournit des services de surveillance et de sécurité, avait licencié Samira à bon droit.  L’avocate générale avait en effet considéré que la religion musulmane n’était pas spécifiquement ciblée, un juif à kippa, un sikh à turban ou un chrétien désirant porter un tee-shirt « Jesus is great » étant tout autant concernés. Elle n’avait pas non plus lu le règlement comme antireligion en général, le port de signes de convictions politiques ou philosophiques étant également interdit.
Par ailleurs, elle avait estimé qu’une entreprise pouvait, si l’objectif était légitime, exiger le port d’un certain style vestimentaire (costume-cravate par exemple), d’un uniforme particulier (policiers, agents de compagnie aérienne…). Comme elle pouvait imposer de renoncer à un foulard.
Elle expliquait : « Alors qu’un travailleur ne peut pas laisser au vestiaire son sexe, sa couleur de peau, son origine ethnique, son orientation sexuelle, son âge ni son handicap, on peut en revanche attendre de lui une certaine retenue pour ce qui concerne l’exercice du culte au travail. »
Les juges de la Cour devraient rendre leur décision avant la fin de l’année. 
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Un autre code du travail: Mediapart publie les nouveaux chapitres

13 juil. 2016 | Par Rachida El Azzouzi
 - Mediapart.fr

    
Mediapart publie trois nouveaux chapitres de cet autre code du travail sur lequel travaillent depuis des mois dix universitaires français pour montrer qu’un code vraiment protecteur des salariés est possible.


Depuis plusieurs mois, un groupe d’universitaires (*) issus de dix universités, réunis autour du professeur de droit de l’université Paris Ouest-Nanterre Emmanuel Dockès, planchent sur un nouveau code du travail. Le chantier a été lancé à l’automne 2015, à l’heure où les rapports Combrexelle et Badinter/Lyon-Caen proposaient leurs réformes, pour prouver qu’un autre code est possible.
« Depuis une trentaine d’années, le droit du travail est de plus en plus complexe et de moins en moins protecteur. Le projet de loi El Khomri est une longue étape dans cette dégradation continue. Cette pente n’a pourtant rien de nécessaire. Il est possible de concevoir un droit du travail plus simple, plus protecteur et mieux adapté aux difficultés de notre temps », plaide ce groupe de recherche baptisé Groupe de recherche Pour un autre code du travail (GR-PACT).
[[lire_aussi]]
Le passage en force du gouvernement, armé du 49-3, pour faire adopter la loi sur le travail, après quatre mois de contestation sociale, a fini de convaincre le GR-PACT de la nécessité de poursuivre sa démarche. « La loi El Khomri est une mauvaise législation qui aggrave la complexité du Code, réduit les droits des salariés et impose de poursuivre, plus que jamais, la réécriture complète d’un code du travail digne de ce nom », écrivent les chercheurs.
Trois principes guident le GR-PACT dans sa rédaction : le respect des fonctions de la loi qui « doit jouer pleinement son rôle aux côtés des autres sources du droit du travail, internationales, européennes, réglementaires et conventionnelles » ; une refonte totale et véritable, « pas un copier-coller des textes antérieurs » ; le renforcement des règles essentielles « directement issues des leçons de l’Histoire », mais aussi des propositions nouvelles prenant en compte les mutations du monde du travail, de la précarité à l’« ubérisation » en passant par la fragilisation de la présence syndicale et de la représentation du personnel.
 

 Après un premier chapitre sur le temps de travail (relire ici notre article), qui sera repris en vain comme contre-projet de la loi El Khomri par une vingtaine de députés opposés aux tendances actuelles, ils ont dévoilé mardi 13 juillet trois nouveaux chapitres (vous pouvez lire leur ébauche de code ci-dessus). Le premier, très attendu, traite du contrat de travail et du travail précaire. Le deuxième refond le droit des travailleurs à la santé et le troisième renforce l’inspection du travail. Mediapart en décrypte les principales mesures ci-dessous. D’ici à fin novembre, le GR-PACT devrait avoir terminé la rédaction totale de son nouveau code. En octobre, ils livreront les chapitres relatifs au droit collectif (négociation collective, représentants du personnel) et aux salaires. 
Le champ du salariat s’élargit
Aujourd’hui, le critère central du contrat de travail est la subordination, travailler sous la direction d’autrui. Par conséquent, pour prouver l’existence d’un contrat de travail et donc l’applicabilité du droit du travail, il convient de prouver l’obéissance. Ce qui peut être difficile, malgré la relative souplesse de la jurisprudence en la matière. Cette définition restrictive du contrat de travail, débattue depuis le début du XXe siècle, est devenue insuffisante, au vu de l’évolution du travail et de son organisation.
 Le développement du télétravail, à domicile ou en espace de coworking, l’organisation du travail par l’intermédiaire de plateformes informatiques et l’hyperdécentralisation de certaines structures productives conduisent à l’essor d’un travail relativement autonome dans son exécution et dans son organisation, mais qui n’en reste pas moins exécuté dans une situation de dépendance. Certains de ces travailleurs en relative autonomie et payés à la tâche peuvent se retrouver dans une situation pire que celle des salariés traditionnels, intégrés dans des collectivités de travail bien définies. Derrière l’image du freelancer ultracompétent qui glisse d’un poste à un autre, se cachent des situations particulièrement rudes, comme celle des chauffeurs d’Uber ou celle des travailleurs qui survivent au travers des plateformes de jobbing. 

Dans son nouveau code du travail, le GR-PACT intègre ces travailleurs économiquement dépendants, mais non subordonnés : travailleurs dits « ubérisés », autoentrepreneurs n’ayant qu’un seul client principal… Il crée une notion nouvelle : le « salarié autonome », pour les qualifier et adapter le code à leurs spécificités. « On a préféré cette voie aux deux autres options qui s’offrent en la matière et qui nient la réalité de leurs métiers, soit considérer qu’ils sont indépendants et qu’ils n’ont pas à être plus protégés qu’un petit commerçant, soit faire comme la loi El Khomri, ne pas les reconnaître comme des salariés mais leur octroyer quelques petites protections au compte-gouttes sans les protections essentielles, les congés payés, le temps de travail… », explique le juriste Emmanuel Dockès. Il cite le modèle espagnol à ne surtout pas suivre : « Ils ont créé le statut du travailleur autonome mais économiquement dépendant, un statut au rabais qui a expulsé des millions de gens du salariat. »





Réduire le travail précaire
Le GR-PACT propose deux mesures pour réduire la précarité juridique, ces statuts précaires qui ne cessent de se développer depuis les années 1990 jusqu’à devenir la norme à l’image du CDD, contrat à durée déterminée. Première mesure justement : dissuader l’employeur de recourir abusivement aux CDD. « 9 embauches sur 10 se font en CDD aujourd’hui. Cela ne veut pas dire que 90 % des emplois libérés sont temporaires. Cela veut dire que le CDD est aujourd’hui massivement utilisé, en violation de la loi, comme une forme de période d’essai sur des emplois stables correspondant à l’activité normale et permanente de l’entreprise. Il arrive que certains travailleurs sous contrat à durée déterminée se succèdent rapidement sur un même poste. Parfois, c’est le même travailleur qui reste sur le même emploi, pendant des années, en enchaînant des CDD. Le statut de ces travailleurs est bel et bien précaire, mais l’emploi qu’ils occupent est, lui, stable », rappelle Emmanuel Dockès.
Le GR-PACT prône de faire du CDD un CDI avec une clause de durée initiale et d’appliquer aux CDD certaines des protections du droit du licenciement. « La distance juridique qui existe actuellement entre l’avènement du terme d’un contrat à durée déterminée (rupture automatique de la relation de travail) et le licenciement (rupture par décision de l’employeur) ne correspond plus à la manière dont les contrats précaires sont, le plus souvent, vécus et pensés », écrivent les chercheurs. « Aujourd’hui, lorsque le CDD arrive à échéance, le contrat cesse automatiquement. Dans le cadre de ce projet, lorsque la clause de durée initiale arrive à échéance, certaines des protections du droit du licenciement s’appliquent. Les clauses de durée initiale sont strictement encadrées, afin qu’elles soient plus rares que les CDD ne le sont aujourd’hui », poursuit Emmanuel Dockès.
Autre mesure proposée : en finir avec les contrats spéciaux des politiques de l’emploi, contrat d’accompagnement dans l’emploi, contrat jeune en entreprise, contrat de génération, emplois d’avenir, contrat unique (sic) d’insertion, etc., « des moyens de communication pour les gouvernements pour faire croire qu’ils sont dans l’action et la lutte contre le chômage qui stigmatise et fragilise une partie des travailleurs, dénonce Emmanuel Dockès. Les aides à l’emploi ne doivent plus être conditionnées par la mise du travailleur dans un statut dérogatoire, précaire ». 
« Les différents contrats spéciaux issus des politiques de l’emploi apparaissent dès lors plus dangereux qu’utiles, précisent les chercheurs. Si d’éventuelles aides à l’embauche sont jugées nécessaires par les pouvoirs publics, soit au soutien de l’emploi, soit au soutien de telle ou telle activité d’intérêt général, il apparaît préférable qu’elles soient accordées pour l’embauche de salariés selon les conditions du droit commun. Pour cette raison, ces contrats spéciaux ont été supprimés dans le présent projet. Seuls ont été conservés les traditionnels contrats d’apprentissage et convention de stage. Ce dernier contrat, dont les abus sont connus, sera toutefois plus strictement limité et encadré qu’il ne l’est actuellement. »
Un élargissement des compétences en matière de santé
 Le CHSCT devient le CSCT, comité de santé et des conditions de travail. Le H pour Hygiène disparaît, « trop XIXe siècle ». Ce comité est directement élu alors qu’actuellement il est élu indirectement. Il devient compétent au-delà des frontières de l’entreprise, pour tous risques environnementaux que l’activité de l’entreprise pourrait créer et il prévoit d’appréhender la santé au travail dans sa globalité, physique, mentale, conformément à la définition qu’en donne la constitution de l’Organisation mondiale de la santé : la santé correspond à « un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ». « Il s’agit de le renforcer alors qu’il est attaqué aujourd’hui car il a pris de l’influence », explique Emmanuel Dockès 
Une inspection du travail renforcée
Malmené, fragilisé par la réforme Sapin, le corps de l’inspection du travail est essentiel pour assurer les droits des salariés. Le GR-PACT le renforce en lui octroyant plus de pouvoirs. Il élargit notamment son droit d’arrêter temporairement une activité de l’entreprise en cas de danger grave pour la santé des personnes, ou encore celui d’agir en justice, notamment pour faire condamner le maintien illégal de salariés en situation précaire
Plus de liberté dans la fixation des congés payés
Le GR-PACT crée une sixième semaine de congés payés et deux fins de semaine prolongées, fixées librement par le salarié. La sixième semaine de congés payés, que le salarié peut prendre en une seule fois ou de manière fractionnée, vient compenser la suppression de cinq jours fériés légaux liés à la religion catholique (comme le 15 août ou encore Pâques). « Cela permet de laïciser le code et une plus grande liberté pour les personnes. Pour des raisons historiques, un certain nombre de jours fériés sont attachés à la religion catholique. Mais dans un État qui prétend à la laïcité et à la neutralité, comment expliquer et rendre légitimable plus de jours fériés pour une religion et rien pour les autres ? » pointe Emmanuel Dockès.
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Plusieurs élus pris dans la tourmente de l’affaire du préfet Alain Gardère   

13 juil. 2016 | Par Michel Deléan et Karl Laske
 - Mediapart.fr

    
Incarcéré depuis avril, le promoteur Antonio De Sousa est soupçonné d’avoir corrompu le préfet Alain Gardère. Mais l’enquête dévoile ses cadeaux à plusieurs maires (LR) de la région parisienne, dont deux conseillers départementaux de Seine-et-Marne. Le maire copéiste d’Ozoir-la-Ferrière aurait bénéficié d’un virement de 500 000 euros pour s’acheter une villa en Corse. Suite de notre enquête en plusieurs volets sur les affaires du préfet Gardère.


L’information judiciaire sur les affaires du préfet sarkozyste Alain Gardère (lire nos articles ici, là et encore là) est en train de s’étendre à un vaste dossier de trafic d’influence dans lequel sont impliqués un important promoteur immobilier et plusieurs maires de la région parisienne. Mis en examen pour « corruption passive », « prise illégale d’intérêts », « recel d’abus de biens sociaux », « détournement de fonds publics » et « abus d’autorité » depuis le mois de janvier, Alain Gardère est notamment soupçonné d’avoir acquis une dizaine d’appartements à prix d’ami (ce qui ne l’a pas empêché d’obtenir un logement social à Puteaux, comme l’a révélé Mediapart le 30 juin), d’avoir bénéficié de travaux gratuits, ainsi que de voyages, billets d’avion, maisons de vacances, grands restaurants, etc. Parmi les élus bénéficiaires de cadeaux, le conseiller départemental et maire copéiste d’Ozoir-la-Ferrière, Jean-François Oneto aurait ainsi bénéficié d’un virement de 500 000 euros pour s’acheter une villa en Corse.
C’est en épluchant le patrimoine immobilier du préfet sarkozyste, récent directeur du CNAPS, que la juge d’instruction Aude Buresi et les enquêteurs de l’IGPN sont tombés sur le promoteur Antonio De Sousa, auquel s’intéressaient déjà les douanes judiciaires et la PJ depuis quelque temps.
Arrivé du Portugal en 1963, d’abord simple peintre en bâtiment, cet entrepreneur de 68 ans est aujourd’hui à la tête d’un groupe de promotion immobilière, France Pierre, qui emploie 700 personnes et revendique un chiffre d’affaires de 250 millions d’euros. Homme d’affaires prospère, le PDG déclare quelque 400 000 euros de revenus annuels, a investi dans les chevaux de course, et plus récemment dans un projet de golf luxueux, dans le Languedoc.
Dans l’enquête en cours, Antonio De Sousa est notamment soupçonné d’avoir vendu cinq appartements en dessous du prix du marché à Alain Gardère, et de lui avoir offert des travaux et plusieurs séjours au Portugal, cela contre de menus services – appuis, recommandations, et annulations de contraventions pour excès de vitesse –, ce qu’ils nient l’un et l’autre.
À Maisons-Alfort (Val-de-Marne), les époux Gardère ont ainsi pu acquérir, en 2005, deux appartements (de 2 et 6 pièces) respectivement pour 120 000 et 269 000 euros, alors qu’ils en valaient 200 000 et 510 000, selon les enquêteurs. Un autre appartement, à Alfortville, acheté 240 000 euros en 2009 en valait au moins 280 000. Le groupe France Pierre a encore vendu deux autres appartements au préfet, pour 155 000 et 172 000 euros, en 2010 et 2012. Par ailleurs, la transformation complète d’un grand plateau en appartement de trois pièces, en 2011 dans le XIe arrondissement de Paris, aurait également été offerte à Alain Gardère, toujours selon l’enquête judiciaire.
 [image: Le préfet Alain Gardère © Reuters] Le préfet Alain Gardère © Reuters 

Pendant sa garde à vue, Antonio De Sousa a nié catégoriquement le moindre échange de faveurs avec l’ancien grand flic. Sollicité par Mediapart, l’avocat du promoteur, Gilbert Sauvage, ne souhaite pas faire de déclarations. Quant à Jean Veil, le défenseur d’Alain Gardère, il explique que son client n’a rien commis d’illicite, et que des expertises futures pourront justifier le patrimoine et les investissements de son client, qui a recours à des emprunts.
Mis en examen le 13 avril pour « abus de biens sociaux » et « trafic d’influence » par la juge Buresi, et placé en détention provisoire depuis cette date, Antonio De Sousa se voit reprocher une très longue liste d’autres faits délictueux. Le promoteur est en effet soupçonné de s’être constitué un important réseau relationnel – en se faisant des obligés – à grand renfort de cadeaux, d’invitations et de dessous-de-table, que ce soit via ses sociétés ou par l’intermédiaire de sous-traitants ou de sociétés-écrans.
 [image: Antonio De Sousa © Capture d'écran] Antonio De Sousa © Capture d’écran 
Le PDG est ainsi soupçonné d’avoir fait effectuer des travaux gratuits chez deux architectes de la région parisienne (l’un dans l’Essonne, l’autre dans le Val-de-Marne), cela afin qu’ils interviennent auprès de plusieurs communes pour faciliter l’acquisition de terrains, le changement de PLU et les permis de construire pour les sociétés de son groupe.
Éclectique, Antonio De Sousa est également soupçonné d’avoir vendu un appartement à prix d’ami à un ancien haut responsable policier du Val-de-Marne, Serge Castello, dont la compagne était directrice générale des services d’une commune de ce département. « J’ai payé cet appartement au prix du marché, il n’y a pas eu de remise », assure l’ex-policier à Mediapart. « C’est moi qui ai présenté Alain Gardère, qui était mon supérieur hiérarchique, à Antonio De Sousa, voici une quinzaine d’années, au Prix d’Amérique, mais je les ai perdus de vue, et je tombe vraiment de haut. Alain Gardère était très discret. Quant à M. De Sousa, c’était un entrepreneur qui avait réussi. Il ne m’a jamais demandé aucun service », assure Serge Castello. Sa compagne possède, par ailleurs, des parts d’un des chevaux du promoteur, mais cela n’a rien à voir, assure-t-il.
[[lire_aussi]]
Antonio De Sousa aurait également fait édifier gratuitement des clôtures et des boxes de chevaux dans le Calvados pour l’ancien préfet Jean-François Étienne des Rosaies, une relation d’Alain Gardère qui est une vieille figure de la droite française. Passé des réseaux Pasqua à la galaxie Sarkozy (il a notamment été chargé de mission à l’Élysée, puis président des haras nationaux), l’ex-préfet Étienne des Rosaies a été mis en examen pour corruption en 2015 dans le dossier de ventes d’hélicoptères dit du « Kazakhgate ». Sollicité par l’intermédiaire de son avocat, Jean-François Étienne des Rosaies n’a pas donné suite.
Toujours selon l’enquête de l’IGPN, le très généreux Antonio De Sousa aurait également fait construire gracieusement une piscine, dans l’Orne, chez l’entraîneur Jean-Pierre Dubois qui s’est occupé de ses trotteurs. Ce que dément formellement ce dernier, joint par Mediapart. « Je connais bien M. De Sousa, mais il ne m’a rien offert du tout », assure l’entraîneur.
L’enquête s’annonce tentaculaire. Plusieurs municipalités de l’Essonne – Vigneux-sur-Seine, Montgeron, Mennecy – et de Seine-et-Marne – Ozoir-la-Ferrière, Saint-Thibault-des-Vignes, Bussy-Saint-Georges et Ferrière-en-Brie – sont déjà dans le collimateur de la juge Aude Buresi pour des faveurs accordées par le promoteur à des élus locaux, à leurs proches, ou à des intermédiaires. Mediapart a déjà évoqué l’ampleur des réserves foncières obtenues par Antonio De Sousa à Vigneux – relire ici –, mais aussi à Ozoir-la-Ferrière – lire ici –, où le promoteur a racheté plusieurs terrains municipaux, et aussi bénéficié du déclassement d’un verger inconstructible bordant un château en centre-ville. 
Outre quelques largesses accordées à des membres de sa famille, Antonio De Sousa est en effet soupçonné d’avoir fait effectuer gratuitement d’importants travaux aux domiciles respectifs de plusieurs élus (LR) de la région parisienne dont Sinclair Vouriot (maire de Saint-Thibault-des-Vignes et conseiller départemental de Seine-et-Marne), et d’avoir financé l’achat d’un terrain en Corse pour Jean-François Oneto (maire d’Ozoir-la-Ferrière et conseiller départemental de Seine-et-Marne).



«Je n’ai pas fait de garde à vue. Vous verriez mon teint hâlé»

Selon l’enquête, le conseiller départemental et maire (LR) d’Ozoir, Jean-François Oneto, aurait reçu un cadeau substantiel du promoteur : 500 000 euros à l’occasion de la construction d’une villa, à Lumio, en Haute-Corse. Ce paiement retrouvé par la police a été opéré par un prestataire du promoteur, Armindo Dias Fernandes, en septembre 2010. Crédité d’un virement de 642 000 euros, le prestataire reçoit la consigne de réorienter 531 450 euros sur une SCP Grasset, qui n’est autre que l’étude notariale chargée de l’achat du terrain de Jean-François Oneto.
« Je peux vous dire que De Sousa m’avait indiqué à l’époque que ce virement était destiné à M. le maire d’Ozoir Jean-François Oneto, pour acheter une maison en Corse », a témoigné Armindo Dias Fernandes. Lors de sa garde à vue, De Sousa a nié. Mais l’acte notarié est venu prouver l’achat du terrain par la famille Oneto – l’élu, sa femme et sa fille – à travers une SCI, Nichjaretu, pour 500 000 euros, hors frais de notaire.
Les investigations pourraient s’élargir à une dizaine de SCI détenues par son épouse et sa fille, qui a notamment acheté trois locaux commerciaux à Ozoir-la-Ferrière. Dans sa déclaration à la Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP), Jean-François Oneto n’a fait figurer que ses revenus d’élu municipal et départemental, ainsi qu’une participation de 100 000 euros dans la société de mobilier de bureau de sa femme, Signature. Jean-François Oneto n’a pas répondu à nos questions.
 [image: En marge d’une réunion de l’UMP départementale à Ozoir en février 2013, MM. Oneto et Copé soutiennent un petit entrepreneur. © DR] En marge d’une réunion de l’UMP départementale à Ozoir en février 2013, MM. Oneto et Copé soutiennent un petit entrepreneur. © DR 
Quatrième vice-président du conseil départemental chargé des routes, transports et mobilités, l’élu LR, qui s’est souvent rangé derrière le maire de Meaux Jean-François Copé, est aussi un membre influent de la Grande Loge nationale de France (GLNF) dont il a été « grand maître provincial » en Brie Champagne – le préfet Gardère en faisait partie lui aussi. Questionné par Le Parisien de Seine-et-Marne sur la perquisition de la mairie d’Ozoir, le 24 mai, Jean-François Oneto s’est dit victime de son opposition municipale : « Je n’ai pas fait de garde à vue. Vous verriez mon teint hâlé… » a-t-il fanfaronné.
Le 24 juin, la chambre régionale des comptes saisie par le préfet a jugé de son côté que les comptes prévisionnels 2016 de la commune n’étaient pas en équilibre réel, et devaient être revus dans un délai d’un mois – l’endettement est passé de 38,9 à 43,8 millions d’euros en 2015. Cette fragilité financière n’est pas sans rapport avec les faveurs consenties au promoteur et à ses partenaires.
Les contacts entre Jean-François Oneto et Antonio De Sousa remontent à plus de dix ans. En 2005 déjà, un élu d’opposition avait révélé avoir vu les deux hommes en famille dans un quatre-étoiles des Deux-Alpes. À l’époque, le promoteur obtient des terrains communaux dans le centre-ville d’Ozoir – place du marché –, et il achète surtout le verger du château de la Doutre, sans que le maire n’exerce de droit de préemption. Ce parc de 15 000 m2 acheté par De Sousa 50 000 euros sera rendu constructible par le maire, en 2013, portant sa valeur à plus de 10 millions d’euros. Si le maire avait préempté, le verger aurait renfloué les comptes de la municipalité plutôt que ceux du promoteur, grince un opposant.
Les services de la mairie laissent aussi passer la vente par l’école privée Sainte-Thérèse de 12 hectares de forêt inconstructibles en faveur du promoteur : une « faute de frappe », selon le notaire…  Cette fois, De Sousa doit remiser, sous la pression de l’opposition, le plan-masse du nouveau quartier qu’il projette. La baraka du promoteur à Ozoir-la-Ferrière se confirme pourtant en 2015 lors de la cession par la mairie des 10 000 m2 de terrains occupés par ses services techniques, à l’occasion du déclassement de la zone industrielle : c’est encore pour lui.
 [image: Le château de la Doutre, dont le verger a été acheté pour 50 000 euros par Antonio De Sousa © KL] Le château de la Doutre, dont le verger a été acheté pour 50 000 euros par Antonio De Sousa © KL 

Les méthodes d’Antonio De Sousa sont repérables sur de nombreuses communes : il achète et stocke des réserves foncières. Et ce matelas lui permet d’assurer près de 15 ans d’activité à son entreprise. Selon un témoin, des architectes, « proches des mairies », facilitent à Antonio De Sousa « l’acquisition de terrains au départ non constructibles et qui après devenaient constructibles ». « Les mairies modifiaient les PLU pour que France Pierre ou une autre société d’Antonio De Sousa puissent faire le programme, a-t-il poursuivi. Les architectes avaient connaissance de la disponibilité des terrains. Ils connaissaient les personnes à l’urbanisme, à la mairie. De Sousa achetait les terrains et attendait de pouvoir y monter un programme. » 
Selon ce témoin, l’entreprise d’Armindo Dias Fernandes se chargeait de rendre service aux alliés du promoteur. « En contrepartie, Armindo Dias, avec du personnel de Lamas Construction, rénovait des appartements pour le compte de personnes intervenues dans le processus »,poursuit-il. Il s’agissait d’« appartements anciens », que Dias Fernandes « rénovait gratuitement en échange de ces services rendus auprès des mairies ».
Ce système de travaux à demeure aurait ainsi bénéficié à un autre conseiller départemental et maire de Seine-et-Marne : celui de Saint-Thibault-des-Vignes, Sinclair Vouriot. Le promoteur a déjà réalisé l’un de ses programmes dans cette commune, la villa Milano, une résidence de 4 étages, pour 88 logements. Antonio De Sousa a confirmé avoir voulu « candidater sur un appel d’offres d’une ZAC » à Saint-Thibault-des-Vignes. « Pour le moment, rien n’est fait, aucun terrain n’a été vendu », a-t-il fait remarquer aux policiers.
 [image: En mars 2011, Sinclair Vouriot reçoit le soutien de Jean-François Copé, lors de son meeting des élections cantonales © DR] En mars 2011, Sinclair Vouriot reçoit le soutien de Jean-François Copé, lors de son meeting des élections cantonales © DR 

Selon l’enquête, 130 000 euros ont été versés par le groupe d’Antonio De Sousa à son prestataire Armindo Dias pour des travaux d’extension de la maison de Sinclair Vouriot, à Saint-Thibault-des-Vignes. Ces paiements opérés par le promoteur, ainsi que le devis et deux factures, ont été retrouvés – 96 000 et 34 208 euros –, l’une des factures mentionnant la « maison du maire de Saint-Thibault-des- Vignes ».  
« Tout cela a été fait à la demande d’Antonio De Sousa, a confirmé M. Dias. C’était un gros chantier où presque tous les corps de métiers de France Pierre étaient présents. Il y avait un gros projet de promotion sur cette commune et De Sousa me disait que, si je m’occupais des travaux dans la maison du maire, j’aurais la sous-traitance du gros œuvre pour le programme immobilier. » Selon le patron de Lamas Construction, les travaux de la maison du maire étaient « conséquents » : « plus de 250 000 euros rien que pour le gros œuvre réalisé par Lamas ».  Sans compter le coût de l’intervention des équipes de France Pierre.
Questionné par Le Parisien après la perquisition de sa mairie, Sinclair Vouriot a déclaré qu’il n’avait « rien à se reprocher » « dans le cadre de [sa] fonction ». « Il est normal que les enquêteurs fassent des recherches dans les communes où des permis de construire ont été accordés. » Le maire a précisé avoir « négocié le permis de construire » de la villa Milano, « pendant deux ans », car l’architecture « ne convenait pas »à la mairie, avant de l’accorder. L’élu n’a pas donné suite à nos demandes d’entretien, mardi.
[[lire_aussi]]
Devenu délégué aux transports du conseil départemental, Sinclair Vouriot a pris la place d’un autre élu LR condamné définitivement en 2011 pour corruption passive. Déclaré inéligible pour cinq ans, Vincent Toni avait été condamné à dix-huit mois de prison avec sursis pour avoir reçu 25 000 euros d’un agent immobilier afin de proroger un permis de construire.
Le prestataire de services Armindo Dias s’est finalement brouillé avec le promoteur à cause d’un terrain qu’il espérait commercialiser, mais pour lequel le maire d’Ozoir n’autorisait pas le déclassement. Antonio De Sousa, qui avait des vues sur l’opération, pouvait, semble-t-il, bloquer ses concurrents. Armindo Dias a déclaré qu’il s’était trouvé longtemps dans l’impossibilité de sortir du système. « Je n’avais pas le choix, a-t-il déclaré. Si je ne travaille pas avec France Pierre, je ne travaille avec personne. Si De Sousa le souhaite, je n’ai plus de réputation, je n’ai aucun autre promoteur qui me fait travailler, je n’ai aucune mairie pour me délivrer des permis. Il a beaucoup de pouvoir. Il possède les terrains. Il connaît les décideurs, il connaît les maires. »
Les enquêteurs de l’Inspection générale de la police nationale (IGPN), initialement saisis pour la qualité du premier prévenu, le préfet Gardère, ont entre les mains un vrai dossier de corruption politique.
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Emmanuel Macron invente le populisme version CAC 40

13 juil. 2016 | Par Laurent Mauduit
 - Mediapart.fr

    

 [image: © Reuters] © Reuters 
Pour son premier meeting, mardi soir à la « Mutu » à Paris, Emmanuel Macron n’a rien dit de précis sur son possible départ du gouvernement ou sa candidature à l’élection présidentielle. Mais, empruntant une terminologie proche du Medef, il est entré en campagne, en proposant de « dépasser les clivages » gauche-droite et de « libérer le pays ».

        

C’est un étrange meeting dont la Mutualité a été le théâtre mardi soir. Haut lieu des rassemblements de la gauche et de l’extrême gauche tout au long des années 1970, un jour pour dénoncer le coup d’État au Chili, le lendemain pour protester contre la guerre du Viêtnam, le surlendemain pour exiger la libération des emprisonnés politiques en URSS, accueillant des cohortes de militants le poing levé et chantant à plein poumon L’Internationale, la célèbre « Mutu » a, pour l’occasion changé de registre. C’est Emmanuel Macron qu’elle a accueilli, avec ses premiers sympathisants, ceux du mouvement « En Marche ! » qu’il a créé. De la lutte des classes aux milieux des affaires…
 [image:  © Reuters]  © Reuters 
De la gauche, et de ses combats historiques, il n’a sans surprise pas été question. Car ce sont des accents radicalement différents que le ministre de l’économie a fait entendre. Des accents populistes mais d’un genre assez particulier : des accents populistes chics, version business.
[[lire_aussi]]
De cette réunion, il n’est rien ressorti de très précis. Alors que l’assistance attendait visiblement qu’Emmanuel Macron dise enfin ses véritables intentions, qu’il fasse savoir quand il allait quitter le gouvernement, et qu’il annonce sa candidature à la prochaine élection présidentielle, le héros de la soirée n’a rien dit de tout cela. Motus et bouche cousue : il a manié les ellipses obscures pour galvaniser son auditoire, sans jamais lever le voile sur ses intentions.
Tout juste au terme d’un discours de plus d’une heure trente s’est-il auto-glorifié des initiatives de son mouvement « En Marche ! », lui prédisant un grand avenir : « Ce mouvement, rien ne peut plus l’arrêter. Ce mouvement, parce que c’est le mouvement de l’espoir, nous le porterons jusqu’en 2017 et jusqu’à la victoire ! » Et c’est tout : Emmanuel Macron n’en a pas dit plus. Sera-t-il candidat ? Le sera-t-il contre François Hollande, auquel il doit sa carrière ? Rien ! « Dans cette bataille, nous prendrons des risques. Et je les prendrai avec vous », s’est-il contenté d’indiquer.
Mais s’il n’a guère été prolixe sur ses projets, Emmanuel Macron a fait entendre une petite musique effectivement très singulière. La petite musique dont il est coutumier : celle du ni-droite ni-gauche – du « ni-ni », comme il l’a dit lui-même, oubliant que François Mitterrand était l’auteur de la formule.
 [image:  © L. Mauduit]  © L. Mauduit 
Dès les abords de la Mutualité, avant même que le meeting ne commence, on pouvait deviner qu’il s’agirait d’un rendez-vous inhabituel. Car il y avait bien, en nombre, des militants de gauche ou des syndicalistes, essentiellement de Sud, mais ils étaient, dans la rue, et pas dans la Mutualité, scandant des slogans hostiles à la loi travail, et plus encore hostiles au ministre de l’économie : « Macron, Medef, même combat ! » entendait-on dans tout le quartier, jusque dans les entrées de la Mutu, protégées par un important déploiement de policiers. Et il fallait de l’audace aux sympathisants du ministre qui, devant traverser la foule des opposants, s’exposaient à des jets d’œufs s’ils persistaient à vouloir aller écouter les discours, protégés tout juste par les parapluies prêtés par des hôtesses.
Mais à l’intérieur même de la salle, la composition de l’auditoire suggérait que la réunion serait atypique. Beaucoup de petits patrons ou d’artisans, très peu d’hommes politiques connus, hormis les soutiens connus d’Emmanuel Macron, dont le sénateur et maire (PS) de Lyon Gérard Collomb, le député (PS) du Finistère Richard Ferrand, et le sénateur (PS) de la Côte-d’Or François Patriat, mais aussi quelques personnalités très ancrées à droite, dont Renaud Dutreil, un ancien président de l’UMP, pas franchement progressiste, qui fut longtemps secrétaire d’État puis ministre chargé des PME, sous la présidence de Jacques Chirac en 2002-2007, ou encore l’ex-associé gérant de la banque Rothschild, Lionel Zinsou, candidat malchanceux à la dernière élection présidentielle au Bénin.
Une assemblée hétéroclite, donc. À se promener dans les allées, et à écouter les conversations, on avait quelque peine à se situer. Se trouvait-on dans une assemblée du Medef ou de la CGPME ? Il y avait un peu de cela.
Les premiers orateurs de la soirée n’ont rien fait pour dissiper cette impression : sur le registre du populisme, ils ont tous longuement brodé. Ce fut notamment le cas de l’écrivain Alexandre Jardin, qui tout au long d’une interminable intervention a dressé l’éloge des « faiseux » – sans que l’on comprenne bien de qui il parlait – pour faire la critique des partis politiques. « Renversez la table l’année prochaine ! Virez les jacobins ! » s’est-il écrié en conclusion de son discours touffu.
Quand son tour est venu, Emmanuel Macron a lui-même joué des mêmes effets populistes chics. Usant sans cesse de formules imprécises ou floues, il a d’abord multiplié les phrases ronflantes, mais sans contenu concret. « Nous avons la ferme conviction que nous pouvons réformer le pays » ; « Il n’y a pas de plus belle chose que de servir, et en particulier de servir son pays » ; « Ce dont nous avons besoin, c’est d’une refondation » ; « Le moment est venu de faire des choix clairs » ; « Ce qu’il faut, c’est un souffle nouveau » ; « Nous sommes en train de vivre une grande transformation » ; « Ce n’est pas un rassemblement pour plaire, c’est un rassemblement pour faire ».
Certes, mais pour faire… quoi ? Et de quelle refondation la France a-t-elle besoin ? Quels sont ces choix clairs ? Concrètement, un souffle nouveau pourquoi ? Le ministre de l’économie n’a répondu à aucune de ces questions.
[[lire_aussi]]
Lui, l’ex-associé gérant de la banque Rothschild et membre éminent de l’Inspection des finances, a donc semblé se dresser contre le « système », dont il est pourtant l’un des acteurs. Et puis surtout, il a insisté à plusieurs reprises sur ce qui est à l’évidence son idée-force – à l’image de ce qu’était son auditoire : son ambition, c’est de « dépasser les clivages » ; c’est de construire un mouvement « qui rassemble des hommes et des femmes de gauche, des hommes et des femmes de droite, et de la société civile » ; des hommes et des femmes dont le premier combat sera de « libérer le pays » ; de garantir « la liberté des entrepreneurs, des créateurs ».
Emmanuel Macron s’est donc mis en marche. Sans dire véritablement dans quelle direction il comptait aller. Tout juste a-t-il précisé que son mouvement aurait pour ambition d’élaborer d’ici à la fin de l’année « un plan de transformation du pays », sans rien dire de précis sur ce que ce plan pourrait prévoir.
En somme, c’est un populisme new-look qu’expérimente Emmanuel Macron. Car, dans sa longue histoire, la France a connu des variétés nombreuses de populisme. Il y a eu une version bonapartiste du populisme, à la mode Napoléon le Petit ; il y a eu une version de droite radicale, flirtant avec l’extrême droite, celle du boulangisme… Mais un populisme à la sauce CAC 40, jamais : c’est visiblement ce chemin escarpé qu’Emmanuel Macron tente pourtant d’emprunter.
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A Paris, difficile consensus contre la pollution atmosphérique

12 juil. 2016 | Par Laurent Geslin
 - Mediapart.fr

    
L’heure n’est plus au déni. La pollution atmosphérique est responsable de plusieurs dizaines de milliers de décès par an. En revanche, personne ne semble s’accorder sur les mesures à mettre en place pour limiter la crise sanitaire.


Il y a urgence, personne ne semble plus en douter. La pollution atmosphérique entraîne une véritable tragédie sanitaire, qui se double d’une catastrophe économique. Les chiffres qui circulent ne sont certes que des estimations mais ils suffisent à donner le vertige : selon une étude récente de l’Agence nationale de santé publique, l’émission de particules fines serait responsable dans l’Hexagone de la mort d’environ 48 000 personnes chaque année, ce qui correspond à une perte d’espérance de vie pouvant dépasser deux ans dans les villes les plus exposées. Soit à peine moins que la cigarette, 70 000 décès par an, et autant que l’alcool, avec 49 000 morts.
« La connaissance médicale des conséquences de la pollution a progressé », note le docteur Bernard Jomier, adjoint Europe Écologie-Les Verts (EELV) à la maire de Paris, chargé de la santé, du handicap et des relations avec l’Assistance publique – Hôpitaux de Paris. « Nous sommes en train de faire le tour de l’iceberg. On sait aujourd’hui que la pollution déclenche des maladies cardio-vasculaires, que son lien est établi avec certaines pathologies neurologiques et même avec le cancer de la vessie. Il est nécessaire de mettre rapidement en place une vraie politique de santé publique. »
Chaque année, la pollution atmosphérique ferait également perdre 101 milliards d’euros à l’économie française, selon les conclusions d’une commission d’enquête livrées en juillet 2015. Outre les coûts sanitaires, les polluants sont responsables d’une baisse des rendements agricoles, d’une perte de biodiversité et d’une dégradation des bâtiments. « Les niveaux de pollution diffèrent en fonction des régions, en intensité et dans le temps, selon que l’on se trouve en zone rurale ou urbaine », explique le président Les Républicains de l’enquête, Jean-François Husson. « C’est pourquoi il est nécessaire de mettre tout le monde autour de la table pour envisager le problème de façon globale. Il faut éviter les mesures partielles stigmatisant certaines catégories d’usagers. »
 [image: Paris, le 18 mars 2015 © Gonzalo Fuentes / Reuters] Paris, le 18 mars 2015 © Gonzalo Fuentes / Reuters 

Dans la ligne de mire du sénateur, le plan antipollution d’Anne Hidalgo, dont les premières mesures sont entrées en vigueur à Paris en septembre 2015 et dont les conséquences concrètes se font sentir depuis le 1er juillet dernier. Désormais, tous les véhicules, essence ou diesel, mis en circulation avant 1997 sont interdits en semaine de 8 à 20 heures, ainsi que les deux-roues antérieurs à 1999. La mesure s’applique à l’intérieur de la capitale, hormis sur le boulevard périphérique et dans les bois de Boulogne et de Vincennes. Selon les calculs de la mairie de Paris, 50 000 des 750 000 véhicules du parc automobile parisien sont concernés, et 7 % des 6 millions de voitures d’Île-de-France. 
Le dispositif devrait ensuite monter en puissance jusqu’à 2020, avec l’élimination programmée des véhicules diesels à Paris. De quoi, espèrent les autorités, rattraper le retard de la capitale, alors que, selon Slate, pas moins de 194 villes dans neuf pays européens (dont Londres, Stockholm, Lisbonne, Milan, Amsterdam, etc.) ont déjà mis en place des plans pour protéger la qualité de l’air avec des zones dites à « basses émissions ». En France, outre Paris, 24 ensembles urbains sont candidats à la mise en place de Zones de circulation restreinte, dont Bordeaux, Montpellier, Lille, Lyon ou Toulouse. 
[[lire_aussi]]
« Le plan sur cinq ans que nous avons mis en place vise à tenter de retrouver des niveaux de pollution acceptables, malgré les fortes résistances auxquelles nous devons faire face, continue Bernard Jomier. L’objectif n’est pas, bien sûr, de limiter les déplacements mais de bouger sans polluer. » Pour circuler dans la capitale, devenue « zone de circulation restreinte » (ZCR), comme l’autorise la loi sur la transition énergétique de 2015, une éco-pastille sera obligatoire à partir du 30 septembre. Celle-ci suivra un barème calqué sur les « normes Euro » édictées par l’Union européenne et qui définissent les limites maximales de rejets polluants pour les véhicules roulants. Pour indication, depuis le 1er septembre 2015, toutes les voitures neuves provenant des États membres de l’UE sont soumises à la norme Euro 6, qui fixe notamment de nouveaux plafonds d’émissions pour les oxydes d’azote (NOx) des diesels.
« Nous soutenons le plan de la Ville de Paris, il va dans la bonne direction », confirme Charlotte Lepitre, coordinatrice du réseau Santé et environnement de la fédération France nature environnement. « Cependant, les normes Euro s’appuient sur des tests en usine et non sur les émissions en condition réelle de circulation. On sait par exemple que certains véhicules classés Euro 6 émettent jusqu’à dix fois plus de particules que la limite autorisée. » Le 20 septembre 2015, Volkswagen avouait ainsi avoir massivement trompé depuis 2009 les contrôleurs des États-Unis sur les niveaux d’émissions polluantes de ses véhicules diesels, un scandale qui n’a pas manqué de donner des sueurs froides aux constructeurs français et qui a eu le mérite de faire bouger quelques lignes.



La France à la traîne

« Nous n’avions même pas été reçus par la ministre de l’environnement Ségolène Royal pour présenter les résultats de notre commission d’enquête, poursuit le sénateur Jean-François Husson, mais après le scandale Volkswagen, des mesures pour diminuer la pollution atmosphérique sont revenues sur le tapis. » Après les échanges tendus de novembre 2015 avec Anne Hidalgo, au sujet de la mise en place d’une circulation alternée dans la capitale lors des pics de pollution, le ministère a annoncé, le 21 juin dernier, des « avancées significatives en faveur de la qualité de l’air », « à l’image de la Ville de Paris qui développe une politique très volontariste en la matière ». En cas de forte pollution, la circulation pourra désormais être limitée « dès le lendemain » d’un jour de dépassement des normes autorisées.
Il n’empêche que les dispositions instaurées dans la capitale font grincer quelques dents. La droite dénonce ainsi des mesures « partielles ». Danielle Simonnet, conseillère de Paris et coordinatrice nationale du parti de gauche, regrette quant à elle l’« injustice sociale » qu’impliquent ces dispositions. « Les aides financières proposées par l’État pour le remplacement d’une essence ou d’un diesel par un voiture électrique ne sont pas conditionnées par les revenus. Et l’on sait très bien que les familles les plus pauvres, celles qui possèdent encore des véhicules anciens, ne seront pas en mesure de faire la transition, explique-t-elle. Les voitures électriques vont aussi poser de nouveaux problèmes environnementaux, notamment pour le recyclage des batteries. Il aurait plutôt fallu mettre en place une réelle politique d’aménagement du territoire visant à réduire les distances domicile-travail. »
De son côté, la mairie propose une aide modeste aux Parisiens qui renoncent à leur voiture individuelle : une réduction de 50 % sur l’abonnement Autolib’, avec 50 euros de trajets prépayés, un an de pass Navigo et un an de Vélib’, ou un chèque au maximum de 400 euros pour acheter un vélo électrique ou non. Une aide qui s’adresse surtout aux jeunes célibataires actifs et branchés constituant une bonne part de l’électorat de l’élue socialiste. « Ces mesures sont un signal fort envoyé par la mairie de Paris, mais on peut regretter qu’elles ne s’appliquent pas dans toute l’agglomération », note Jean Thévenon, du groupe Transports et mobilités durables chez France nature environnement. « Au niveau régional, elles risquent donc de poser problème aux travailleurs qui se rendent à Paris avant l’heure d’ouverture des transports en commun, ceux-là mêmes qui constituent souvent les catégories socioprofessionnelles les plus défavorisées. »
 [image: Livrets d'explication de l'interdiction des voitures anciennes, le 1er juillet 2016 © Jacky Naegelen / Reuters] Livrets d’explication de l’interdiction des voitures anciennes, le 1er juillet 2016 © Jacky Naegelen / Reuters 

Les mesures de la mairie de Paris opposeraient donc des classes moyennes et supérieures capables de s’équiper de véhicules récents respectant les normes environnementales à des populations défavorisées issues de banlieues lointaines ayant des difficultés à rejoindre la capitale. « Ces arguments sont faux, tout est fait au niveau régional pour favoriser le “cocktail” de mobilité, rétorque Bernard Jomier, d’autant que les classes sociales les plus fragiles sont les premières à souffrir de la pollution. » Selon une étude publiée en juillet 2015 dans la revue scientifique Plos One, et menée par les chercheurs de l’École des hautes études en santé publique (EHESP) et de l’Institut national pour la santé et de la recherche médicale (Inserm), l’augmentation des effets néfastes de la pollution sur la santé pour les groupes économiquement les plus précaires semble en effet avérée. La mortalité s’élève ainsi à 3,14 % dans les quartiers de l’est parisien après un pic sensible de dioxyde d’azote, alors qu’elle n’est que de 0,81 % dans les quartiers plus huppés de l’ouest de la capitale.
« Contrairement à Lille par exemple, les quartiers de Paris les plus exposés à la pollution ne sont pourtant pas forcément ceux où vivent les populations les plus défavorisées », explique la chercheuse Séverine Deguen, qui a participé à l’étude. « En revanche, les habitants plus riches ont des logements de meilleure qualité, bien isolés de l’atmosphère extérieure. Ils font plus de sport, ils ont moins de maladies chroniques et consultent régulièrement un médecin. Enfin, ils sont capables de mettre en place des “stratégies d’évitement” face à la pollution, comme par exemple de partir en vacances ou en week-end. Au niveau sanitaire, la pollution, c’est la goutte d’eau qui fait déborder le vase. »
De l’autre côté du périphérique, au sein de l’établissement public territorial Plaine commune, on observe avec attention l’expérience parisienne. « Dès les années 2010, dans le cadre des zones d’actions prioritaires pour l’air (ZAPA), nous avons mené des études qui montrent que la qualité de l’air est aussi très mauvaise ici », explique Dominique Carré, conseiller délégué à la voirie, aux déplacements, à l’intermodalité et aux espaces publics. « Pour autant, nous n’avons pas les moyens de mettre en place une zone de circulation restreinte, comme le fait Paris. Il faudrait déjà que neuf communes se mettent d’accord et que l’on sache quelle police fera appliquer l’interdiction des vieux véhicules. L’État demande aux villes de mettre en place ces ZCR, mais, sans aide, impossible d’appliquer ces mesures ! » Pour tenter de faire baisser la concentration de particules fines, Plaine commune s’attache donc à développer l’intermodalité entre les transports en commun. La première tranche de la ligne 11 du tramway d’Épinay-sur-Seine au Bourget devrait ouvrir au public en 2017, tandis que le financement de la prolongation de la ligne 8 est à l’étude.
Il faudra donc attendre avant de savoir si la mise en place de la zone de circulation restreinte dans le seul Paris intra-muros suffira pour entraîner une diminution concrète de la pollution. Les expériences à l’étranger semblent encourageantes, même si les conclusions divergent parfois selon les recherches. Selon une étude publiée par l’Institut Leibnitz pour la recherche sur la troposphère (Tropos) et citée par Le Monde, la teneur de l’air de Leipzig en suies aurait ainsi diminué de 30 % après la mise en place d’une « zone environnement » (Umweltzone) interdisant l’accès de la ville aux véhicules les plus polluants. À Tokyo, cela fait plus d’une dizaine d’années que les autorités ont décidé de s’attaquer aux véhicules diesels. En 2003, la municipalité promulguait une ordonnance pour la préservation de l’environnement, interdisant l’accès de cette ville de 13 millions d’habitants aux véhicules émettant trop de particules. Avec des effets qui laissent rêveur : entre 2001 et 2011, la concentration de particules fines PM2,5 aurait diminué de 55 % dans la capitale japonaise. Alors, à quand un air sain dans la région parisienne ?
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Macron ministre relaie les intérêts des majors du BTP

12 juil. 2016 | Par martine orange
 - Mediapart.fr

    
Au détour de la loi Sapin 2, censée lutter contre la corruption et l’évasion fiscale, Emmanuel Macron a introduit discrètement la ratification de l’ordonnance sur la réforme du code des marchés publics. Officiellement, il s’agit de mettre les textes français en accord avec la directive européenne et de favoriser l’accès des PME à la commande publique. Dans les faits, le gouvernement déroule un tapis rouge à Vinci, Bouygues, Eiffage et quelques autres. 


Toute l’attention était fixée, ce mardi 6 juillet, sur l’Assemblée nationale : pour la deuxième fois, le premier ministre Manuel Valls engageait le 49-3 pour faire adopter la loi travail. Au même moment, un autre débat se tenait au Sénat, dans la plus totale confidentialité : le ministre de l’économie Emmanuel Macron y défendait ses propositions discrètement introduites dans le projet de loi Sapin 2. Des propositions énormes, passées complètement inaperçues : il ne s’agissait rien de moins que de faire ratifier les ordonnances modifiant le code des marchés publics et les régimes des concessions et des partenariats public-privé (PPP).
La commande publique constitue un immense levier de l’action publique en France. Sa portée est à la fois économique, politique et morale. Elle représente chaque année plus de 350 milliards d’euros, soit 15 % du PIB. C’est aussi le principal moteur des investissements en France : le public – collectivités et État confondus – y détient une part prépondérante. Comment le gouvernement a-t-il osé réformer de tels sujets, en excluant tout contrôle législatif, tout débat public ? D’autant que – la justice n’a pu qu’en faire mille fois le constat – les marchés publics sont les principaux foyers de la corruption politique.
 [image:  © Reuters]  © Reuters 
La multiplication des scandales et des affaires avait été à l’origine de la loi Sapin 1. La loi Sapin 2 est censée s’inscrire dans ce prolongement. Les textes du projet se veulent être des armes en faveur de la transparence, contre la corruption et l’évasion fiscale. Tout au long du débat parlementaire, le ministre des finances n’a cessé de mettre en avant les nouvelles dispositions de l’État pour mieux protéger les lanceurs d’alerte et pourchasser les fraudeurs fiscaux. Était-ce pour mieux cacher tout le reste, et notamment toutes les dispositions concoctées par Emmanuel Macron ?
Marqué par le sceau du 49-3 lors de sa première loi de modernisation de l’économie en 2015, le ministre de l’économie s’est vu refuser par Matignon la possibilité de présenter une deuxième loi à son nom. À défaut, il a accepté de s’effacer en apparence, et a opté pour la stratégie du coucou : il a incrusté ses textes chez les autres.
Certains de ses sujets de prédilection, comme l’encadrement des licenciements économiques ou le plafonnement des indemnités prudhommales, se sont retrouvés inclus dans la loi travail. D’autres, comme l’abrogation des diplômes pour certains métiers artisanaux, le changement de règles entre fournisseurs et grande distribution, ou les assureurs mutualistes, se retrouvent dans le projet de loi Sapin 2, au nom de la modernisation de l’économie bien sûr. C’est par le même biais que la réforme du code des marchés publics s’est retrouvée incluse dans le texte. Tout cela fait un texte totalement illisible, « voiture-balai » des dispositions gouvernementales, comme l’ont dénoncé plusieurs parlementaires, mettant en miettes par sa confusion le principe même de la loi.
Pour les marchés publics, le gouvernement ne s’embarrasse même plus de la loi puisqu’il a décidé de tout faire par ordonnances. Il demande juste au parlement de ratifier sans discussion tout ce qui a été concocté dans les coulisses par le cabinet, l’administration et quelques lobbyistes au fait des questions, afin de donner au texte un caractère législatif et non plus réglementaire.
[[lire_aussi]]
L’utilisation de ce dispositif était considérée pendant longtemps comme exceptionnelle, à manipuler avec autant de circonspection que le 49-3. Lorsque Georges Pompidou avait eu recours aux ordonnances pour réformer la Sécurité sociale en 1967,  toute la gauche était montée au créneau pour dénoncer la dépossession des législateurs face à l’exécutif et à l’administration. En 1986, les ordonnances sur les privatisations avaient donné lieu à un bras de fer serré entre François Mitterrand et son premier ministre Jacques Chirac. La gauche parlait alors de coup de force contre la représentation nationale.
Depuis les années 2000, le recours aux ordonnances est devenu une facilité gouvernementale pour ne pas s’encombrer des lenteurs parlementaires, et transposer sans encombre, sans débat, à toute vitesse les directives européennes. Les premiers ministres de droite en ont usé et abusé. Le gouvernement de gauche emprunte allégrement le même chemin : quinze recours aux ordonnances sont inscrits dans le seul projet de loi Sapin 2.
C’est au nom de l’urgence et de l’efficacité que le gouvernement a justifié le recours aux ordonnances pour réécrire le code des marchés publics. Le gouvernement se devait de transposer en toute hâte la directive européenne sur les marchés publics. « J’appelle votre attention sur l’urgence de cette ratification […] Le Conseil d’État a persuadé la commission de la nécessité d’une ratification très rapide pour éviter de graves difficultés juridiques dans certaines situations », insistait ainsi Michel Sapin le 9 juin à l’Assemblée nationale.
« Par principe, je suis opposé au recours aux ordonnances. Dans ce cas précis du code des marchés publics, je le suis encore plus. Le débat parlementaire devait avoir lieu. Il avait largement le temps de se tenir », dit le sénateur (PC) Éric Bocquet. Il s’en est fallu de deux mois pour que l’autorisation à légiférer par ordonnance ne devienne caduque, le gouvernement ayant mis plus d’un an à réécrire le code, comme celui-là n’a pas manqué de le relever, lors de cette séance du 6 juillet.
Face aux sénateurs, Emmanuel Macron a défendu la position avec les arguments qui semblent devenus la seule boussole politique : l’allégement, la suppression des contraintes, la simplification. « Les vingt textes régissant la commande publique ont été rassemblés dans deux ordonnances, dédiées respectivement aux marchés publics et aux contrats de concession, ce qui a permis d’aboutir à une réduction de 40 % du volume des règles applicables en la matière. Cela signifie concrètement la suppression de 40 % des textes de nature législative et réglementaire sur ce sujet ! » a expliqué Emmanuel Macron devant le Sénat. Tout cela, comme il se doit, a été entrepris dans le dessein de défendre les PME, l’emploi local. 
L’ennui est que la révision du code des marchés publics entreprise par le gouvernement semble aller dans un tout autre sens. Depuis des années, des parlementaires, de droite comme de gauche, se battent pour que l’attribution des contrats publics par lots devienne la règle : les PME et les artisans, qui sont exclus de 80 % de la commande publique, auraient ainsi plus de facilité à concourir face aux grands groupes, selon eux. La transparence et le contrôle des coûts en seraient aussi plus aisés. La directive européenne sur les marchés publics s’inscrit dans le même esprit : elle permet à chaque État membre de rendre le principe de l’allotissement obligatoire.



Place à Vinci, Bouygues et Eiffage

 [image: Le ministère de la défense réalisé en PPP. 154 millions d'euros de loyer par an © ministère de la défense] Le ministère de la défense réalisé en PPP. 154 millions d’euros de loyer par an © ministère de la défense 
Le ministère de l’économie paraît décidé à vider la directive de sa substance, balayant au passage tous les travaux parlementaires sur le sujet. Parmi les contournements inscrits en filigrane, il prévoit notamment qu’une entreprise pourra proposer des rabais sur le montant des travaux, si elle accède à plusieurs lots. De même, contrairement à la loi antérieure, qui encadrait strictement le recours à des marchés globaux de conception-réalisation, le nouveau texte n’encadre plus rien, permettant de confier à un seul groupe l’ensemble des prestations « afin de remplir les objectifs chiffrés de performance » arrêtés par les acheteurs. On ne peut avoir définition plus floue.
Le résultat est acquis d’avance : rien ne va changer. Ou plutôt si. Les entreprises moyennes vont avoir encore plus de mal à accéder aux contrats publics, et se retrouver condamnées à accepter de la sous-traitance à prix cassé ou à disparaître. Place aux grands groupes et aux plus forts qui auront toute latitude pour faire la loi, entretenir l’opacité sur les commandes publiques.
C’est avec le même esprit “moderne” qu’Emmanuel Macron soutient la réforme – toujours par ordonnance – des partenariats public-privé (PPP). Il y avait des trous réglementaires, des dispositions comme les baux emphytéotiques administratifs, les baux emphytéotiques hospitaliers, les autorisations d’occupation temporaire, qui permettaient  d’échapper aux contraintes réglementaires, expliqua le ministre de l’économie pour justifier cette réécriture. Désormais, tout sera placé dans un même cadre : le marché de partenariat, s’est-il enthousiasmé. « Ce choix correspond à un resserrement majeur des conditions de recours au PPP », a-t-il conclu. Mais là encore, les règles prévues ne semblent pas exactement correspondre aux intentions affichées. 
Depuis des années, les critiques à l’égard des PPP ne cessent de se multiplier. Le Canada y a quasiment renoncé, après des déboires cuisants. L’Allemagne les ignore presque, cantonnant leur usage à des cas très exceptionnels. En France, en revanche, ils prolifèrent. Plus de 540 contrats de PPP ont été passés depuis leur autorisation en 2004, sans compter toutes les formes annexes passées par les hôpitaux et les universités.
Leurs coûts sont prohibitifs. Entre le prix du nouveau tribunal de Paris, construit sous la forme de PPP, et celui des nouvelles prisons réalisées elles aussi sous forme de PPP, le ministère de la justice dit que les trois quarts de son budget sont par avance préemptés. Sans que des chiffres clairs soient disponibles : malgré l’obligation d’indiquer dans chaque loi de finances les crédits et lignes budgétaires alloués aux PPP, aucun ministère ne donne d’indication.
Le ministère de la défense a aussi commencé à découvrir les joies du nouvel Hexagone Balard, réalisé en PPP par Bouygues et Thales. Non seulement il va payer un loyer de 154 millions d’euros, calculé à partir d’un financement d’au moins 7 % quand les taux pour l’État sur le marché sont à zéro voire négatifs, et ceci durant plus de trente ans, mais il mesure aussi les prix de l’entretien quotidien assuré par Bouygues : 13 613 euros pour un scanner et une imprimante, plus de 5 000 euros pour ajouter un œilleton à la porte – tels sont les tarifs en vigueur désormais au Pentagone français.
Au moment de l’instauration des PPP en 2004, Michel Sapin, alors député dans l’opposition, avait violement dénoncé ce système qui permettait, selon lui, de détourner sa loi sur l’encadrement des concessions et la moralisation de la vie publique. Dans plusieurs rapports, la Cour des comptes a critiqué cette formule de contrats publics, qui facilite le contournement des règles en vigueur, mais se révèle dangereuse pour les finances publiques. À l’été 2014, les sénateurs Jean-Pierre Sueur (PS) et Hugues Portelli (UMP) avaient, à leur tour, rédigé un rapport pour dénoncer les « bombes à retardement » budgétaires que constituent les PPP. Ils préconisaient d’en limiter strictement l’usage à l’avenir. Leur rapport avait été adopté à l’unanimité par la commission des lois.
Les sénateurs étaient donc particulièrement vigilants sur la façon dont allait être réécrite l’ordonnance sur les PPP. Là encore, ils avaient fait des suggestions, des propositions au cabinet du ministre de l’économie. Des amendements avaient été adoptés, à l’unanimité, en commission pour mieux définir et encadrer l’usage des PPP. À l’arrivée : rien. Aucune des propositions n’a été retenue par Bercy.
En séance, de nombreux amendements ont de nouveau été proposés, notamment par Jean-Pierre Sueur, pour amender le texte. Celui-ci a proposé que le texte encadre mieux le recours aux PPP, simplement en reprenant les limites posées par le Conseil constitutionnel. Interrogé dès l’entrée en vigueur des PPP, celui-ci avait dit que l’usage de ces contrats dérogatoires du droit commun devait rester exceptionnel et se justifiait seulement par « l’urgence ou la complexité des travaux à réaliser ». Même cette référence à une décision constitutionnelle n’a pas semblé acceptable. Emmanuel Macron s’est opposé à l’amendement : il ne fallait pas trop encadrer les PPP, sous peine de stériliser le système. En un mot, tous les verrous juridiques visant à encadrer les PPP sont en train de sauter.
Parmi les autres amendements, l’un proposait d’interdire tout recours aux PPP pour des travaux inférieurs à 50 millions d’euros. D’autres demandaient de mieux veiller au rôle de l’architecte, ou d’inscrire une définition renforcée des conflits d’intérêts dans le cadre des marchés publics. « Tous les amendements ont été rejetés, même ceux qui avaient été adoptés à l’unanimité en commission. À la fin, Emmanuel Macron a déposé deux amendements, visant à revenir à son texte initial, sans aucune modification », raconte Jean-Pierre Sueur. Dépité par tant d’entêtement, le groupe socialiste du Sénat a décidé de s’abstenir lors du vote. Le texte de ratification n’a été voté que par la droite.
L’ordonnance sur la réforme des marchés, noyée dans la loi Sapin 2, sera sans nul doute ratifiée. L’administration continuera de réécrire les décrets d’application dans son coin, en toute discrétion. Au détour d’un dossier, on découvrira peut-être que les dispositions réglementaires ont changé, que les seuils de publicité ne sont plus les mêmes, qu’il n’y a finalement plus d’obligation pour l’Élysée de se conformer au code des marchés publics pour commander des sondages, ou que le scandale d’un PPP comme celui de l’hôpital Sud-Francilien peut se reproduire en toute impunité.
Place à Vinci, à Bouygues, à Eiffage, mais aussi à des foncières comme Unibail, Gecina, ou Klépierre. Ce sont eux qui désormais définissent la forme des villes, notre urbanisation, nos transports et même notre modèle pénitentiaire. Loin de les encadrer, la réforme du code des marchés publics prévoit que l’État leur confie un peu plus les clés et leur accorde des rentes perpétuelles au détriment du public. Ainsi va la modernisation de l’économie, selon Emmanuel Macron.
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Des réfugiés interdits d’entrer dans le camp de Grande-Synthe

12 juil. 2016 | Par Carine Fouteau
 - Mediapart.fr

    
L’accès à ce camp « humanitaire » est désormais interdit aux nouveaux arrivants voyageant sans famille qui représentent pourtant la majorité des migrants. Médecins sans frontières, qui a conçu les lieux avec le maire de la ville, appelle son partenaire à renoncer à cette restriction.  


Installé à Grande-Synthe dans le Nord, le premier camp en France de réfugiés aux normes internationales, fabriqué par Médecins sans frontières (MSF) grâce à la détermination du maire EELV Damien Carême, a durant quelques mois fait figure de modèle, tant les conditions de vie, tout en restant précaires pour les personnes hébergées, apparaissaient meilleures qu’ailleurs, notamment dans la « jungle » de Calais. Il semble pourtant que, depuis que l’État intervient sur le site, à la suite de la signature fin mai d’une convention avec la mairie organisant le partage des responsabilités, les règles d’entrée se durcissent au détriment des nouveaux arrivants.
 [image: Des réfugiés s'installent dans le camp de Grande-Synthe, le 7 mars 2016 © Reuters] Des réfugiés s’installent dans le camp de Grande-Synthe, le 7 mars 2016 © Reuters 

Depuis plusieurs jours, les hommes célibataires, débarquant sur place après avoir parcouru des milliers de kilomètres, se voient interdire l’accès aux lieux, constitués de cabanons en bois et bénéficiant de différents services (centre de soins, cuisines collectives, « maison des pouvoirs publics », scolarisation des enfants, navette pour faciliter les déplacements en ville, etc.).
Dans un communiqué publié mardi 12 juillet, MSF dénonce la multiplication des cas de refoulement, y compris en direction des personnes vulnérables. « La vocation d’un camp humanitaire est d’accueillir les réfugiés, pas de les refouler », rappelle l’ONG. Six Afghans auraient ainsi trouvé portes closes le 7 juillet ; entre le 22 juin et le 2 juillet, 34 personnes auraient été concernées – dont trois mineurs, une personne handicapée et une femme enceinte. Malgré des places disponibles, l’organisme chargé d’assurer la gestion du lieu, l’Association des Flandres pour l’éducation, la formation des jeunes et l’insertion sociale et professionnelle (AFEJI), ne les aurait initialement pas laissées entrer.
Ce refus opposé aux hommes seuls est assumé par la mairie. Or ce public constitue le gros de l’effectif du camp. « 80 % des gens qui composent ce camp sont des hommes voyageant seuls, indique Franck Esnée, chef de mission pour MSF. En leur refusant l’accès au camp, c’est à la vocation même de ce lieu destiné à héberger dignement les exilés quels qu’ils soient que les autorités décident de s’attaquer. » « Je ne vois pas en quoi des hommes fuyant la guerre en Irak et en Syrie [la plupart des personnes sont des Kurdes irakiens et syriens – ndlr] sont moins vulnérables que des femmes. On n’est pas loin d’une discrimination de genre », affirme-t-il. « Poser ce type de critères est dangereux : on commence avec les hommes seuls, poursuivra-t-on avec les familles et les mineurs ? » s’interroge-t-il.
Dans un courrier en date du 8 juillet envoyé aux associations  (pdf, 349.7 kB), Damien Carême, qui estime avoir réalisé un lieu « exemplaire », explique n’avoir pas varié de position. Se citant, il rappelle ce qu’il avait déclaré lors de la construction du camp : « Petit à petit, au rythme des départs, nous réduirons la taille du camp en retirant les abris, pour, à terme (sans fixer le terme), fermer ce camp. » Surpris par la mise en œuvre rapide de cet engagement adressé en priorité à ses administrés, les militants associatifs sont convaincus que l’accélération est imposée par l’État, qui, en signant la convention, n’a pas caché son intention de reprendre le contrôle sur un projet auquel il avait d’abord refusé d’apporter son soutien. Mais l’élu, interrogé par Mediapart, dément toute pression. « Les pouvoirs publics ne m’ont rien demandé, assure-t-il. Je dois être cohérent avec ma population. Je ne peux pas me permettre que le camp recommence à grossir. La ville de Grande-Synthe a besoin de renforts. J’appelle d’autres élus à prendre le relais et à dupliquer le modèle. »
 Retrouver l’intervention de Damien Carême lors de la soirée consacrée aux réfugiés organisée par Mediapart au Théâtre de la Ville à Paris le 26 mai 2016.

Constatant que la population du camp a chuté de 1 330 à 800 entre l’ouverture, en mars dernier, et aujourd’hui, soit quatre mois plus tard, le maire estime qu’il est temps de réduire la voilure. Pour empêcher que les partants soient remplacés par d’autres, il a décidé de retirer des abris – 62 en quelques jours. Les nouveaux venus sont invités à passer leur chemin, le camp étant désormais considéré comme complet avec les 800 personnes qui s’y trouvent.
Comment expliquer la baisse du nombre d’occupants ? Certains ont réussi à rejoindre clandestinement l’Angleterre, ce qui reste l’objectif de la majorité des migrants en transit à Grande-Synthe ; d’autres auraient accepté de partir dans des centres d’accueil et d’orientation (CAO), ces lieux répartis partout en France – destinés à l’origine à « vider » Calais – pour demander l’asile. Mais cette évolution, dont personne ne sait si elle est durable, ne veut pas dire que les arrivées vont cesser. Il est même possible qu’avec l’été, et la recrudescence des passages par la Méditerranée entre la Libye et l’Italie, elles réaugmentent.



« Toute présence prolongée est proscrite »

Même si le maire affirme être en phase avec l’État, un échange de notes laisse apparaître une certaine tension entre les deux parties. Signe de la pression qui s’exerce de plus en plus fortement sur les migrants, la sous-préfecture de Dunkerque a édicté, fin juin, de nouvelles normes, changeant radicalement la donne dans l’accueil jusque-là inconditionnel (retrouver le mot placardé dans le camp sur le blog Passeurs d’hospitalités du militant Philippe Wannesson). « Le campement de La Linière est ouvert aux migrants souhaitant déposer une demande d’asile en France », indique la sous-préfecture. « Il n’est en aucun cas destiné à être un campement dans l’attente d’un passage en Grande-Bretagne », précise-t-elle avant de poursuivre : « Toute présence prolongée est proscrite et pourrait se solder par une interdiction de rester dans le campement. » Autrement dit, sont jugées indésirables aussi bien les personnes en transit que celles stationnant longtemps. Et comme les demandeurs d’asile sont eux aussi conviés à partir pour procéder à leur demande dans les CAO, il ne reste plus grand-monde, dans cet esprit, à accueillir. Appuyé par MSF, le maire de Grande-Synthe a contesté, début juillet, cette interprétation, affirmant que le camp était « ouvert à tous, sans distinction ».
Alors que les expulsions des campements de fortune se multiplient dans les Hauts-de-France (ex-Nord-Pas-de-Calais) [après ceux de Chocques et Steenvoorde, celui de Norrent-Fontes est menacé], MSF demande au gouvernement que « soit mise en œuvre une vraie politique d’assistance dans le nord de la France ». Concernant Grande-Synthe, l’ONG exhorte l’État et la mairie, en tant que coresponsables du camp, à continuer d’accueillir « sans restriction » celles et ceux qui s’y présentent. « Une décision contraire s’avérerait déplorable pour les migrants que ce camp promettait d’accueillir, mais aussi ruineuse pour celles et ceux qui démontrent chaque jour qu’une autre politique d’accueil est possible », dit-elle. « Nous devons refuser de nous soumettre à l’agenda du gouvernement qui veut faire croire qu’il y a moins d’arrivées. C’est faux ! » tempête Franck Esnée.
Les liens entre MSF et Damien Carême, le « héros » de Grande-Synthe, comme l’avait désigné Le Monde, sont-ils en train de se distendre ? « Nous travaillons dans une relation de confiance depuis toujours, affirme le maire dans son courrier aux associations. Je veux qu’il en soit toujours ainsi car nous avons besoin les uns des autres. Il n’y a personne de plus engagé ou militant qu’un autre dans cette incroyable aventure collective. Il n’y a pas des bons qui seraient du côté des réfugiés et des méchants. » De son côté, MSF envisage son communiqué comme une « mise en garde ». Plus que Damien Carême, c’est l’État qui est visé.
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Des enregistrements révèlent les liens secrets de la mafia du CO2 avec la police

12 juil. 2016 | Par Fabrice Arfi
 - Mediapart.fr

    

 [image: Arnaud Mimran, condamné dans l'affaire du CO2, et Avi Ben Ezra, recherché par la justice. © DR]Arnaud Mimran, condamné dans l’affaire du CO2, et Avi Ben Ezra, recherché par la justice. © DR 
Des enregistrements clandestins dévoilent l’existence de tractations secrètes entre des membres de la mafia du CO2 et des réseaux policiers. Ils viennent jeter une lumière de plus en plus trouble sur les rapports entretenus par des figures du crime financier avec certains agents de l’État censés les confondre.


Des enregistrements clandestins dévoilent l’existence de tractations secrètes entre des membres de la mafia du CO2 et des réseaux policiers, qui viennent jeter une lumière de plus en plus trouble sur les rapports qu’entretiennent des figures du crime financier avec certains agents de l’État censés les confondre.
[[lire_aussi]]
L’écoute des bandes, obtenues en Israël par Mediapart et le quotidien Haaretz, laisse peu de doute sur la nature des discussions et sur le fait qu’elles concernent des sujets problématiques d’un point de vue moral si ce n’est pénal pour les policiers présumés. Il y est ouvertement question d’« arrangements » hors procédure, de « juges difficiles à manier » et d’« interférences » dans des enquêtes en cours pour amoindrir certaines responsabilités ou négocier des sorties anticipées de prison.
Toutes les discussions tournent autour du même personnage : Cyril Astruc. Il s’agit d’un homme d’affaires international déjà condamné par la justice française, relaxé récemment dans l’affaire Neyret (un dossier de corruption policière), mais qui reste encore mis en cause dans plusieurs procédures d’escroqueries, dont celle de la fraude aux quotas carbone.
L’homme est précédé d’une réputation qui frôle la légende. Jouissant d’innombrables surnoms dans le milieu (« Poulet », « Maigrichon », « Cyril le fou »…) et considéré par la police comme « l’homme au milliard d’euros » – ce qui reste à prouver –, Astruc fait saliver et fantasmer aussi bien les escrocs que les enquêteurs. Contacté, il n’a souhaité faire aucun commentaire.
Les enregistrements téléphoniques que révèlent Mediapart et Haaretz, et dont nous diffusons plusieurs extraits, mettent en scène un ancien associé d’Astruc, un dénommé Avi Ben Ezra. Lui aussi recherché par la justice française dans l’un des volets du CO2 (l’affaire Global Energie, 23 millions d’euros de TVA éludés), Ben Ezra est actuellement réfugié en Israël. Sollicités, ses avocats n’ont pas donné suite.
 [image: Arnaud Mimran, condamné dans l'affaire du CO2, et Avi Ben Ezra, recherché par la justice. © DR] Arnaud Mimran, condamné dans l’affaire du CO2, et Avi Ben Ezra, recherché par la justice. © DR 

Dans les bandes clandestines, on l’entend discuter à tour de rôle avec Arnaud Mimran, figure de la mafia du CO2 et intime du premier ministre israélien Benjamin Netanyahou, condamné le 7 juillet à huit ans de prison ferme, et un homme qui a tout du policier. Ce dernier a été présenté à Ben Ezra par le même Mimran, si l’on en croit les échanges captés clandestinement.  
Plusieurs recoupements, nourris de documents judiciaires et de divers témoignages, ont permis d’authentifier matériellement les bandes. Les enregistrements datent du début 2014 et ont été réalisés dans la foulée de l’arrestation, le vendredi 10 janvier de la même année, de Cyril Astruc. Visé par un mandat d’arrêt international depuis décembre 2013, Astruc avait quitté un mois plus tard Israël, où il s’était réfugié, pour se rendre en France, où il est né. Sitôt le pied posé sur le territoire sous une autre identité (“Alex Khann”), il était attendu par plusieurs services d’enquête à la descente de l’avion, à l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle.
La scène a déjà été racontée par Mediapart : ce 10 janvier 2014, sur le parvis de l’aéroport, alors que des douaniers (en charge des enquêtes sur le CO2) et des policiers de l’Office central de lutte contre le crime organisé (OCLCO, chargé d’exécuter des mandats d’arrêt) attendent de savoir lequel des deux services partira avec le trophée du jour, Arnaud Mimran se fait déposer en moto-taxi devant tout le monde. Il salue Astruc, qu’il connaît, puis un policier de l’OCLCO et serre la main à un autre policier présent. L’incrédulité est alors totale pour les douaniers, qui ont également dans leur ligne de mire… Mimran. Astruc partira finalement avec l’OCLCO, au grand dam des agents de la douane. Mimran, lui, suivra le convoi policier avec sa moto. Du jamais vu.
L’anecdote de l’arrestation d’Astruc, qui continue de susciter la sidération dans le landernau judiciaire deux ans après, est également relatée dans les enregistrements clandestins par le mystérieux policier, manifestement de l’OCLCO, en tout cas très proche de ce service : « C’est nous, dit-il, qui l’avons pris en charge à l’aéroport […] Il y avait aussi le service des douanes qui voulait l’arrêter. Nous, on a réussi à le sortir des douanes. C’est nous qui l’avons tiré de l’aéroport. Quand nous avons passé la zone de transit international, on a pu le laisser avec Arnaud dix minutes, un quart d’heure. » Arnaud Mimran lui-même, dans un autre extrait des bandes clandestines, confirme : « Moi, je l’ai vu à la sortie de l’aéroport. On marchait le long de la file des taxis. Il n’avait pas de menottes. » 
 Conversation entre Avi Ben Ezra et un policier non identifié. Photo d’Arnaud Mimran, dont il est question dans la bande. © Mediapart

 Discussion entre Arnaud Mimran et Avi Ben Ezra. Photo d’Arnaud Mimran. © Mediapart

À l’écoute des enregistrements, on comprend qu’Astruc ne s’attendait pas à partir en prison après sa reddition. Avi Ben Ezra, qui s’en émeut dans une conversation avec Mimran, évoque d’ailleurs une discussion avec « le grand patron » quelques jours avant l’arrivée d’Astruc en France, au terme de laquelle des garanties lui auraient été offertes. De qui s’agit-il ? Mystère.   
Mimran se montre pourtant confiant et assure à Ben Ezra que son « copain » lui a juré que tout allait s’arranger. L’envoi en prison semble en tout cas un bon prétexte de négociation pour le « copain ». Celui-ci parle sans fioritures au proche d’Astruc dans les enregistrements :
« Je vais essayer de vous faire comprendre les choses […] Si on n’intervient pas, il va risquer de rester pas mal de temps […] Moi, je vous donne un maximum de délai de 6 mois. On est sûr de pouvoir le sortir dans six mois. Il fera six mois de prison maximum […] Maintenant, nous, on va vous rendre service dans le dossier. De votre côté, vous pouvez aussi nous rendre service.
— De quelle façon ? demande Ben Ezra, benoîtement. 
— Je pense que vous savez où je veux en venir […] Mais à partir du moment où vous nous rendez service, je peux vous garantir qu’il ne fera pas plus de six mois », répond, louvoyant, le policier non identifié.
 Suite de la discussion entre Avi Ben Ezra et un policier non identifié. Photo de Cyril Astruc. © Mediapart




« Vous savez où je veux en venir »

L’affaire, de toute évidence, est sensible. Le policier présumé dit à plusieurs reprises qu’il ne veut et ne peut pas trop en dire au téléphone. Il répète qu’il a besoin de rencontrer un représentant d’Astruc sur Paris ou ailleurs pour faire avancer le dossier, qu’il présente comme « complexe » eu égard au CV d’Astruc. Mais il dit que lui et ses « collègues » peuvent « interférer » sur les procédures « si on trouve un terrain d’entente ».
Sonnant et trébuchant, le terrain d’entente ? Pour Ben Ezra, oui, c’est bien d’argent qu’il est question. Entendu en février 2016 en Israël dans le cadre d’une commission rogatoire internationale délivrée par une juge parisienne, Ben Ezra raconte : « Arnaud Mimran a discuté avec Cyril [Astruc] en lui disant qu’il avait peut-être une solution pour revenir en France. On a eu rendez-vous au Sheraton tous les trois. Arnaud était au courant de tous les dossiers en justice de Cyril — 300 000 — et quand il sort — 700 000. Les 300 000, il les a envoyés vers un compte à Dubaï. En arrivant à l’aéroport, il me dit que tout va bien, et le soir j’ai appris qu’il était arrêté. J’ai pris le téléphone et j’ai parlé à Mimran, il m’a dit de rajouter un million d’euros. J’ai tous les enregistrements, je me propose de vous les remettre. Mimran a été convaincant. » 
Si cela devait se confirmer, il s’agirait d’une affaire de corruption policière potentiellement inédite, qui ferait passer l’affaire Neyret pour une comptine.
Est-ce la raison pour laquelle, dans les enregistrements clandestins, le mystérieux policier multiplie, fébrile, les précautions avec son interlocuteur ? « C’est trop délicat de parler de cela au téléphone », dit-il par exemple. Puis : « Il ne faut pas torpiller ce qu’on est en train de faire pour Cyril. Nous faisons des choses extrêmement importantes. Nous prenons des risques. »
 Suite de la négociation entre Avi Ben Ezra et le policier non identifié. Photo d’Avi Ben Ezra. © Mediapart

Il va même jusqu’à conseiller à Ben Ezra qu’Astruc change d’avocat. Et cite à ce propos le nom d’un conseil qui serait, d’après lui, mal vu des services de police et des tribunaux : Me David-Olivier Kaminsky, en effet avocat d’Astruc à l’époque des faits. Avi Ben Ezra, rusé, lui demande : « Mais quel est l’intérêt d’avoir un avocat si vous êtes derrière ? » Réponse du policier : « Lorsqu’il [Astruc] sortira de prison, il ne faudra pas que son avocat se demande pourquoi il est sorti, comment il est sorti. » Et il ajoute : « Des gens pourront penser que c’est un informateur. » Ce n’est donc pas d’échanges d’informations qu’il est question dans les négociations.
Le policier présumé veut faire monter les enchères, manifestement. « Votre ami, ce n’est pas n’importe qui. Tous les services de police le veulent, des douanes jusqu’à la financière. C’est un cas extrêmement complexe. On n’a pas affaire à un voleur de poules », glisse-t-il.
 Fin de la discussion entre Avi Ben Ezra et un policier non identifié. Photo de Avi Ben Ezra. © Mediapart

À l’écoute des bandes, peu de doute existe sur le fait qu’il s’agit bien d’un policier ou d’un émissaire en lien étroit avec la police, qui connaît les dossiers, la procédure et le dessous des enquêtes — y compris des éléments non publics et couverts par le secret. L’intéressé évoque même à un moment de la discussion la « présentation du dossier » que son service a fait après l’interpellation d’Astruc au procureur. Il parle aussi de deux commissions rogatoires (des actes d’enquête sollicités par un juge) arrivées à son service et qui, promet-il, vont revenir « vierges » au tribunal. Il cite enfin les noms des juges Patrick Gachon et Renaud Van Ruymbeke, qui enquêtent sur Astruc. « Ils sont extrêmement difficiles à manier », se plaint-il. Et de se vanter : « Nous, nous avons les arguments et les moyens pour. » 
Finalement, Astruc fera 15 mois de détention provisoire dans les différents dossiers qui le visent, dont l’affaire Neyret pour laquelle il vient d’être relaxé par le tribunal. Dans son entourage, on assure qu’il s’est refusé à verser le moindre dessous-de-table après son retour en France. De son côté, Avi Ben Ezra sera à son tour visé par un mandat d’arrêt le 29 janvier 2014, soit quelques jours après les enregistrements téléphoniques.
Cela fait des années, en réalité, que les liens supposés entre la mafia du CO2 et certains policiers alimentent des discussions inquiètes dans le monde judiciaire. « C’est malheureusement un vrai sujet », confie, dépité, un magistrat spécialisé au palais de justice de Paris. Cette proximité douteuse apparaît d’ailleurs à la marge de plusieurs procédures, comme l’a déjà raconté Mediapart.   
[[lire_aussi]]
Dans une affaire criminelle, qui vaut actuellement à Mimran une quadruple mise en examen pour « enlèvement », « séquestration », « extorsion en bande organisée » et « blanchiment », un de ses anciens hommes de main a confié sur procès-verbal que son patron avait été averti à l’avance de son interpellation dans l’affaire du CO2 et de son placement sur écoutes.
Dans cette même affaire de kidnapping et d’extorsion de fonds, le juge alors en charge du dossier, Patrick Gachon (promu depuis à Versailles), s’était ému des fuites sur l’enquête en cours :
« Il résulte que vous avez eu des informations sur l’enquête en cours, s’est étonné le magistrat lors d’un interrogatoire de Mimran.
— Pour avoir discuté avec un policier, il m’a précisé qu’il y avait une investigation en cours à l’OCLCO, répond le mis en examen.
— Quel policier ? demande le juge.
— Je ne veux pas répondre. Les gens de l’OCLCO savent qui c’est. » 
Devant les policiers, Mimran avait parlé d’un certain “Seb”, qu’il avait alors présenté comme un agent de la Direction générale de la sécurité intérieure (DGSI). Seulement voilà, en audition, les policiers de l’OCLCO n’avaient pas poussé plus loin l’interrogatoire. Entendu par la justice sur ce point, l’ancien patron de la DGSI, Bernard Squarcini, avait quant à lui balayé toute proximité coupable avec son ancien service. Avant d’ajouter : « Il se dit que l’intéressé [Mimran - ndlr] entretient de très bons contacts avec des fonctionnaires des services de la police judiciaire, mais je ne sais pas avec qui, à quel titre, ni même si cette rumeur est fondée. » 
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Les «bonus» cachés du sénateur Raincourt signalés à la justice

12 juil. 2016 | Par Mathilde Mathieu
 - Mediapart.fr

    
Un an et demi après nos révélations sur les « bonus » secrets du sénateur Henri de Raincourt, la Haute autorité pour la transparence vient de saisir la justice. Trois ans durant, l’élu a bénéficié d’une rallonge de 4 000 euros par mois tirée d’un compte parallèle du groupe UMP du Sénat. Y compris quand il était ministre de Nicolas Sarkozy.


Tant qu’à faire. Quand certains couraient après les chèques, le sénateur et marquis Henri de Raincourt jouissait carrément d’un virement bancaire. Dévoilée par Mediapart en février 2015, l’opération était d’une simplicité enfantine. Une fois élu à la tête du groupe UMP du Sénat en 2008, il a empoché en plus de ses indemnités légales une rallonge secrète de 4 000 euros mensuels directement prélevée depuis un compte bancaire du groupe UMP (pourtant alimenté par des fonds publics destinés au travail parlementaire) et virée sur un compte à son nom à La Banque postale.
Pour aggraver son cas, Henri de Raincourt est même resté sous perfusion du groupe UMP après sa nomination au gouvernement Fillon, de 2009 à 2011. Sa réplique après nos révélations ? « [Ça] se pratiquait à la bonne franquette. »
 [image: Le sénateur Henri de Raincourt (LR, ex-UMP) ancien ministre sous Nicolas Sarkozy © Reuters] Le sénateur Henri de Raincourt (LR, ex-UMP) ancien ministre sous Nicolas Sarkozy © Reuters 

Depuis lundi 11 juillet, ces 150 000 euros de « bonus » valent à cet ancien ministre de Nicolas Sarkozy un signalement à la justice, effectué par la Haute autorité pour la transparence de la vie publique. Chargée de contrôler sa déclaration de patrimoine de 2014 (fournie lors de sa réélection), la HATVP estime que le sénateur avait obligation de mentionner ces 4 000 euros mensuels au titre de ses revenus. Or ils n’apparaissent pas, Henri de Raincourt jurant que ce « complément d’indemnité » couvrait des dépenses systématiquement engagées au profit de son groupe parlementaire – y compris lorsqu’il était ministre !
Depuis les lois sur la transparence de 2013, en tout cas, la dissimulation de revenus à la HATVP constitue une infraction en soi punie de 15 000 euros d’amende – une peine mineure, comparée aux trois ans de prison et 45 000 euros encourus en cas de mensonge sur le patrimoine.
Mais la justice ne devrait pas s’arrêter là. Car elle enquête déjà depuis un moment sur le fond : Henri de Raincourt n’aurait-il pas surtout commis un « détournement de fonds publics » (ou un « abus de confiance »), en se branchant ainsi sur un compte du groupe UMP du Sénat ? Le marquis n’est d’ailleurs pas le seul dans le viseur. Saisis depuis fin 2013, deux juges d’instruction remontent un par un les canaux de dérivation mis en place, au sein du groupe UMP, pour distiller auprès d’élus de droite et du centre des fonds théoriquement réservés au travail parlementaire – un savant alambic ayant pu transformer des fonds publics en argent de poche (voir notre dossier).
En l’occurrence, Mediapart a reconstitué l’histoire du virement litigieux. À l’époque, le marquis de Raincourt siège depuis vingt-deux ans au palais du Luxembourg. Fils de sénateur et petit-fils de conseiller général, marié à la fille d’un ancien député qu’il rémunère comme assistante parlementaire, ce pur produit du sérail a longtemps présidé le groupe des Républicains indépendants (ces libéraux qui ont fusionné avec le RPR en 2002 pour fonder l’UMP). Début 2008, Henri de Raincourt prend enfin la tête du groupe UMP, une forme de consécration.
Ni une ni deux, son trésorier dicte alors une consigne à l’agence HSBC du carrefour de l’Odéon : « Je vous remercie de bien vouloir effectuer chaque mois à compter du 1er avril 2008 un virement de 4 000 euros – quatre mille euros – à partir du compte HSBC, groupe UMP du Sénat […], sur le compte de Monsieur Henri de Raincourt à La Banque postale. » Les deux hommes agissent dans le dos des troupes UMP, en tout cas des sénateurs de base.
 [image:  © mediapart]  © mediapart 

C’est que Jean-Claude Carle (ex-Républicain indépendant lui aussi) juge visiblement urgent de compléter les indemnités déjà versées par le Sénat à son patron (environ 7 100 euros mensuels d’indemnité de base, plus 2 000 euros d’extras comme président de groupe, sans compter 6 000 euros d’IRFM pour couvrir ses frais professionnels et 7 500 euros pour salarier des assistants). Sans juger nécessaire d’instaurer un mécanisme de contrôle de l’usage réel des 4 000 euros (présentation de factures, etc.).
Mais il y a pire. Le jour de juin 2009 où Henri de Raincourt lâche son fauteuil de sénateur pour rallier le gouvernement Fillon, rien ne se passe. Ou plutôt tout continue. Doté d’un nouveau salaire de 14 000 euros, le ministre reste alimenté en coulisse par son ex-groupe parlementaire – alors même qu’il encaisse discrètement une retraite de sénateur pendant des mois, avant que François Fillon l’oblige à renoncer à cette « allocation vieillesse ». À l’évidence, la situation enfreint le principe de séparation des pouvoirs, d’autant que Henri de Raincourt est d’abord chargé, au sein du gouvernement, des « relations avec le parlement ».
Pour que cesse le virement, il faudra attendre février 2011, soit plus de vingt mois. Alors seulement, le trésorier du groupe se retourne vers HSBC : « Je vous remercie d’arrêter les versements mensuels […] au bénéfice de Monsieur Henri de Raincourt », écrit Jean-Claude Carle.
 [image:  © mediapart]  © mediapart 

Pour se justifier auprès de la HATVP, le marquis assure, dans un courrier daté de septembre 2015, que son virement couvrait entre autres « des frais engagés en sa qualité de président de groupe », omettant de préciser que le Sénat lui versait déjà, à ce titre, un complément de 2 000 euros d’IRFM par mois (indemnités pour frais de mandat). Surtout, il ne fournit aucun justificatif à la Haute autorité. Pas plus qu’il n’élucide les retards de « remboursements », supposés avoir duré plus de vingt mois après son entrée au gouvernement.
Pour sa défense, Henri de Raincourt dégaine une seconde justification, celle avancée dans L’Yonne républicaine au lendemain de nos révélations de février 2015. Dans le journal de son département, il rappelait ainsi qu’il était autorisé en tant que sénateur, lorsqu’il n’épuisait pas l’intégralité des 7 500 euros de son « enveloppe collaborateurs », à basculer le reliquat d’argent public dans les caisses de son groupe afin que ce dernier puisse embaucher lui-même des conseillers. Jusque-là, c’est exact. Mais le marquis ajoute qu’en échange de ce reliquat (qu’il ne chiffre pas), son groupe lui reversait ensuite, via le virement HSBC, une part de l’argent sur son compte à lui, à sa disposition. Cette opération de « lessivage » avait même un petit nom : la « ristourne ».
À l’évidence contraire à l’éthique, cet arrangement tombe-t-il sous le coup de la loi ? « C’est l’article 4 de la Constitution : les groupes [parlementaires] s’administrent librement », clame l’élu. Une fois qu’ils ont encaissé des fonds publics, les groupes seraient parfaitement libres de les redistribuer à leur guise ? Les juges, qui ont mené une perquisition en mai dernier dans les bureaux du groupe au Sénat, ne manqueront pas de procéder à leur propre traduction de la Constitution.  
[[lire_aussi]]
Il faudra surtout que le marquis explique pour quelles raisons le virement a été mis en place depuis une cassette secrète. Car ses 4 000 euros mensuels n’ont jamais été prélevés depuis le compte officiel du groupe UMP, ouvert à la banque Neuflize, mais depuis un compte HSBC connu d’une poignée d’élus seulement (surtout d’anciens Républicains indépendants). Les autres ont découvert son existence en février 2015, dans Mediapart.
« Ce compte m’est parfaitement étranger, réagissait alors Gérard Longuet, successeur de Henri de Raincourt à la présidence du groupe de 2009 à 2011. Il est parfaitement étranger à l’UMP et aux comptes de l’UMP. » Épaulé par Tracfin (comme Mediapart l’a raconté en janvier 2016), les juges pistent désormais tous les autres bénéficiaires.
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Mer de Chine: la crise n’est pas finie

13 juil. 2016 | Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr

    
La Cour permanente d’arbitrage de La Haye a statué en faveur des Philippines dans le conflit territorial qui les oppose à Pékin en mer de Chine, jugeant les revendications chinoises infondées. Pékin vocifère, Manille reste prudent.


La Cour permanente d’arbitrage de La Haye a, le 12 juillet, statué en faveur des Philippines dans le conflit territorial qui les oppose à Pékin en mer de Chine, jugeant les revendications chinoises infondées. Pékin vocifère, Manille reste prudent. La crise est loin d’être achevée.
A lire sur courrierinternational.com
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